










ment local, les communes peuvent
agir sur le jalonnement, la lisibilité des
espaces piétons et puis également la
sensibilisation, la communication.
Cela donne toujours un «coup de
pouce» quand la commune annonce
dans son bulletin municipal que le
métro qui va arriver sera accessible à
pied ou à vélo, et pas seulement en
voiture, ce qui est loin d’être une évi-
dence pour les habitants de la com-
mune en question. Cela permet de
mettre en évidence qu’il y a un bus,
des cheminements piétons et vélos
qui permettent d’aller prendre le
métro au lieu de prendre sa voiture
pour aller dans le parc relais.

Je vais maintenant prendre un
moment pour vous parler d’un exem-
ple de démarche intégrée urbanisme
/ transport.

En introduction il a été beaucoup
question des cultures professionnelles

et là on touche du doigt cette ques-
tion du travail en commun entre les
urbanistes et les spécialistes du trans-
port. Au départ, ce projet de boule-
vard urbain nord était uniquement un
projet de voirie qui devait irriguer tout
le nord de l’agglomération toulou-
saine. Avec le temps c’est devenu un
boulevard urbain de type multimodal.
On a donc intégré la dimension du
transport en commun et on est même
allé encore plus loin : à travers la
notion de boulevard urbain multimo-
dal, on sous-tend une notion de struc-
turation de l’ensemble de l’urbanisa-
tion du nord de Toulouse.

Sur ce secteur-là, il y a eu un travail
d’analyse du site, pas seulement sur
l’infrastructure mais aussi sur la
structuration de cet urbanisme étalé
et disparate du nord de Toulouse.
L’analyse a mis en évidence des
séquences à enjeux différents. A
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partout. Cela permet également de
communiquer sur la stratégie globale
vis-à-vis des habitants. Enfin, l’ensem-
ble de la déclinaison en règlementa-
tion doit évidemment être en cohé-
rence avec ce plan d’aménagement et
de développement durable.

Il y a de multiples outils dans la
règlementation: les coefficients d’oc-
cupation des sols, les hauteurs, etc.
On peut également aller sur des décli-
naisons beaucoup plus fines à l’aide
de l’outil «plan graphique de détail» ;
on peut aussi travailler sur l’anticipa-
tion foncière (donc les emplacements
réservés), dans certains cas des zones
d’aménagement différé quand le pro-
jet n’est pas «mûr», les périmètres
de constructibilité, d’étude, etc.

De nombreux aspects peuvent être
intégrés dans le contrat d’axes entre
une autorité de transport et une inter-
communalité notamment dans le
registre du projet urbain. On est là au
cœur du contrat d’axes, surtout
quand on est sur le cas d’un transport
en commun qui va desservir une zone
à urbaniser. Il faut alors intégrer au
contrat d’axes des objectifs ambitieux
de densité et de mixité; on travaille
également depuis déjà un certain
temps dans l’agglomération sur la
notion de seuil. Par exemple, si le
projet permet d’atteindre un certain
seuil de densité urbaine, on va pou-
voir y mettre du tramway alors que si
on est un peu en-deçà, on va mettre
du bus en site propre. Ce sont évidem-
ment des idées qui sont en débat. Cela
permet aussi de phaser, c’est-à-dire
qu’on peut tout à fait imaginer que

dans un premier temps on ne va faire
qu’une partie du transport en site pro-
pre parce que le projet urbain n’est
pas assez avancé, et remettre à plus
tard la deuxième phase du projet.

Ce qui est important aussi c’est
l’organisation urbaine. L’exemple
que vous avez à l’écran c’est celui
d’une zone d’aménagement concerté
dont les études se sont réalisées en
même temps que les études préala-
bles du tramway. Cela a donc permis
de prendre le tramway en compte
dans la conception de la zone, de
mettre les équipements aux pieds
des stations, de mettre les plus fortes
densités au plus près des stations,
d’avoir une organisation urbanis-
tique qui soit lisible et qui donne
envie de rejoindre à pied ou à vélo les
différentes stations de tramway.

Un autre point ne doit pas être
négligé non plus : parce que l’autorité
organisatrice des transports urbains
ne peut pas tout régler en matière de
déplacement, de multiples aspects
relèvent de la commune ou de l’inter-
communalité, en particulier la ques-
tion des cheminements piétons et de
la lisibilité des accès. Vous avez là un
exemple de repérage sur le terrain de
l’ensemble des transparences pié-
tonnes qui peuvent exister sur un ter-
ritoire et qui sont très importantes
pour l’accès de la population à l’axe
de transport en commun.

On peut faire la même démarche
autour des gares, où il y a souvent
une réelle problématique de coupure
urbaine. En termes de politique de
stationnement, de plans de déplace-
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mettre en place de la densité dans
des communes dans lesquelles les
habitants sont venus habiter en pen-
sant qu’ils seraient à la campagne.
Cela n’a pas de sens de faire ce projet-
là si la communauté urbaine n’identi-
fie pas là un secteur d’urbanisation
important, un enjeu. Il faut donc vrai-
ment coordonner les services et, à
chaque fois que c’est possible réaliser
ce boulevard sous forme de voirie
d’opération d’urbanisme, ce qui per-
met d’avoir une mise à disposition
des emprises à l’autorité organisa-
trice du transport, en évitant de foca-
liser les concertations publiques sur
l’infrastructure seule.

On a connu un cas de projet qui
était repéré comme un boulevard
urbain dans le schéma directeur, qui
a été confié à une équipe qui n’a vu
que l’aspect transport, sans que l’as-
pect urbanisme suive vraiment.
Qu’est-ce qui se passe dans ce genre
de situation ? Le maître d’ouvrage
enclenche toute une procédure de
réalisation de voirie, a des concerta-
tions avec des riverains qui trouvent
que cela fait du bruit, donc se
retrouve avec des routes en tran-
chées, des murs anti-bruits. A la fin,
vous obtenez quelque chose qui
n’est pas un boulevard qui structure
l’urbanisation. Il est donc vraiment
nécessaire qu’au quotidien, dans
l’élaboration du projet, la partie
urbanisme soit présente et ne soit
pas « perdue en route ».

Les difficultés que l’on rencontre sur
ce genre de projet, ce sont évidem-
ment les réticences locales sur la

question de la densité, qu’il faut ten-
ter de dépasser en déplaçant le débat
sur la question de la qualité urbaine et
des formes urbaines. Ce sont égale-
ment des points de décalage de calen-
drier, de décalage de priorité dans le
temps entre l’urbanisation et le trans-
port, et puis les différences de culture
entre les spécialistes voiries et les spé-
cialistes de l’urbanisme. Le pilotage de
ces projets est donc très important.

Stéphane Coppey
Pour finir, un mot pour indiquer

qu’à un moment donné il faut tou-
jours qu’il y ait un pilote dans l’avion
en phase de projet, de réalisation, et
ensuite en phase d’exploitation, selon
les cas : comité d’axes, comité de
lignes, comité de site. La question
ensuite est de savoir où est la place
du public et de l’exploitant dans tout
ça. J’en reviens à la question du
manager de gare. Il ne faut pas
confondre le fait qu’à un moment
donné c’est bien la ou les collectivités
qui sont porteuses d’un projet ; certes
elles peuvent en confier la direction,
tout ou partie, mais qu’il n’y ait pas
d’équivoque au niveau de la pro-
priété du foncier et des équipements,
au niveau des financements et au
niveau de ceux qui en assument
ensuite la charge entre eux, et puis
ceux qui assurent la gestion, où il peut
y avoir de la place pour deux opéra-
teurs. Le rôle des opérateurs n’est pas
forcement d’être propriétaires mais
je ne voudrais pas trop reboucler avec
l’intervention de Mireille Ferri en
introduction.
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proximité de la ville-centre, il y a
encore des espaces qui ne sont pas
urbanisés aujourd’hui, à deux pas du
métro et donc un quartier très dense
à créer. Ensuite il y a les contraintes
environnementales avec des zones
sensibles qu’il faut traverser au
mieux. Puis une commune périur-
baine, sur laquelle l’enjeu est de
conforter une certaine densité et
d’en faire un centre urbain de première
couronne et pas une commune-
dortoir. Au nord de cette commune il
y a de nouveau des terrains à urba-
niser, avec un enjeu de structuration
et de conception de nouveaux quar-
tiers assez denses. Ensuite on est plu-
tôt sur un enjeu de limitations, il
s’agit de marquer la limite entre un
espace d’urbanisation un peu en

« doigt de gants », où il faut arrêter
parce qu’on est proche des coteaux
et d’un espace qui a vocation à rester
naturel, et puis ensuite un pôle éco-
nomique.

C’est un travail qui se fait d’abord à
partir du projet urbain et ensuite on
intègre la dimension d’intégration
d’un transport en commun en site
propre et une dimension de voirie sur
cet espace qui en manque pour que
l’urbanisation soit lisible.

Un contrat d’axes qu’on aurait sur
ce projet là permettrait de bien condi-
tionner l’offre bus que peut mettre
l’autorité organisatrice des transports
au niveau de densité que l’intercom-
munalité est capable de mettre en
oeuvre sur ces projets-là. Je ne vous
apprends pas qu’il n’est pas facile de
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qu’une des grandes villes de la
Bavière, la capitale régionale, mais il
existe aussi des S-Bahns à Nuremberg,
il y en a même à Ratisbonne je crois. Il
y a en tout cas des offres vraiment très
différentes par rapport aux agglomé-
rations françaises.

Sylvain Séguret
Oui, je vous remercie de m’interpeller
sur cette question-là. J’ai pris Munich
parce que c’est une ville qui en termes
de taille est comparable à Lyon, et qui
est dans un espace ouvert, contraire-
ment à l’Allemagne rhénane qui est
plus ou moins contrainte par des val-
lées. Et puis à Munich, à part à
Augsbourg, qui est à la même distance
que Saint-Etienne, il n’y a pas de
grandes proximités urbaines. J’ai aussi
pris Munich pour la comparer à
Rhône-Alpes parce que le seul chiffre
de Munich déjà dépasse Rhône-Alpes,
donc si j’avais pris le chiffre au niveau
bavarois, qui est quand même plus
grand que pour Rhône-Alpes, la diffé-
rence aurait été encore plus grande.
Voilà c’était juste pour dire que sur les
30 ou 40 kilomètres de rayon autour
de Munich, on a 6 fois plus de voya-
geurs que sur toute la Région Rhône-
Alpes, alors que pourtant on a deux
villes qui sont de la même taille. Mais
ce qui est intéressant à Munich c’est
que la S-Bahn a été mise en place dès
les années 70 et a été construite très
progressivement. On a une politique
en amont qu’il n’y a pas en France, car
on s’est intéressé à ces probléma-
tiques qu’assez récemment, hormis
en Ile-de-France.

Esther Dubois, Communauté
d’agglomération de Clichy-Montfermeil
J’ai une question par rapport aux
agences locales de mobilité. J’avais
assisté au bilan de l’ARENE sur les
agences locales de mobilité en France
et à l’étranger, et là aussi je voudrais
atténuer l’optimisme de la présenta-
tion, que je trouve excellente et tout à
fait intéressante en termes d’outils,
sur laquelle il y a vocation pour beau-
coup de territoires à prendre exemple
et à coopérer, mais au-delà de cela,
aujourd’hui les agences de mobilité
sont souvent des produits transpor-
teurs. Ils ne sont souvent pas conçus à
l’origine comme un travail aménage-
ment-transport, c’est-à-dire d’urba-
nistes, y compris de gens qui travail-
lent dans les services urbains d’agglo-
mérations et qui ont des capacités à
réfléchir sur les besoins d’équipe-
ments futurs ou services. Donc si on
réfléchissait plutôt qu’en termes de
densité, en termes d’intensité des
relations et de correspondances de
ces relations au sein d’un lieu, tout
comme peut en parler Georges Amar
ou bien d’autres, on ne serait pas dans
une question purement technique
mais dans une question vraiment de
lieu de vie sur lequel on va générer de
l’interrelation entre des services
urbains et des services transports. On
ne sera donc pas dans une dimension
technique qui fera peur sur la densité,
mais on sera bien dans une dimension
humaine de développement durable,
où il y a vraiment besoin de générer
de la correspondance entre des ser-
vices que ce soit de crèches, ou des
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Brigitte BARIOL

“Merci pour cette présentation à deux voix dans laquelle nous
sommes vraiment rentrés à la fois dans la boîte à outils que les
collectivités essaient de mettre en place et dans les questions
de gouvernance avec toute une chaîne d’outils qui vont de la
planification du SCoT, qui polarise l’urbanisation jusqu’au contrat
d’axes, qui est un engagement mutuel entre niveau de services
apporté par l’AOT et l’engagement en terme d’urbanisme des
collectivités.”

Jean-Claude Duhart, Président
de l’association COBARTEC, Bassin
d’Arcachon
Je présente rapidement la situation
chez nous, le pays du Bassin
d’Arcachon: 17 communes, à la fin de
l’année nous allons avoir 140000 habi-
tants. Nous sommes la zone en plus
forte évolution démographique de
l’Aquitaine, et en même temps nous
venons d’avoir le cadencement de
notre ligne régionale, qui est la pre-
mière par sa fréquentation. Vous avez
abordé la problématique urbanisation
ferroviaire, urbanisation et mise en
place des moyens de transport et je le
lis avec la préparation du SCoT chez
nous comme dans la plupart des agglo-
mérations. Nous avons eu la stupé-
faction, lors du dernier atelier, de la
présentation par l’agence a-urba, sou-
tenue par le maire de la ville la plus
importante, La Teste, 27 000 habitants,
de la proposition suivante: on sup-

prime la voie ferrée sur la partie sud et
bien sûr on n’émet pas d’autres propo-
sitions de transport collectif. Alors je
tenais à couper un petit peu votre opti-
misme et celui de M. Oudin, qui a dit
qu’il fallait travailler au plus près des
réalités. Notre association demain
matin va distribuer à l’ensemble des
usagers 3000 tracts, entre 6h et 8h30,
pour inviter M. Jean-Jacques Eroles et
le cabinet a-urba, qui anime le SCOT, à
se référer par exemple à vos travaux,
aux travaux du GART, aux travaux de la
FNAUT, aux travaux de M. Oudin.

Un auditeur. Oui, c’est une question
pour M. Séguret et qui concerne la
comparaison entre l’Allemagne et la
France, notamment la comparaison
entre Lyon et Munich. N’aurait-il pas
été encore plus probant de montrer la
différence au niveau de l’agglomé-
ration elle-même plus que de Rhône-
Alpes, dans la mesure où Munich n’est
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beaucoup parlé de fonctionnement,
bien qu’il vient d’y être fait un peu
allusion avec la question des PIMS par
exemple, mais j’insiste beaucoup sur
le côté du financement de la présence
humaine dans les gares, et puis
deuxièmement du financement
quand on parle de renforcement de
l’amélioration de l’offre ferroviaire, de
renforcement de dessertes. Et sur ces
deux aspects là, les Régions vivent des
grands moments de solitude, souvent
pour financer, vis-à-vis de la SNCF,
donc j’espère qu’on en reparlera cet
après-midi.

Ceci dit, dans l’expérience de
Toulouse je ne sais pas sur l’aspect
fonctionnement, parce que sur le
financement du fonctionnement on
est dans la durée. C’est un fonctionne-
ment qui est parti pour bon nombres
d’années, ce n’est pas comme l’inves-
tissement qu’on paye une fois pour
toutes.

Xavier Desjardins, Université Paris 1
Panthéon-Sorbonne
J’avais une question à propos de votre
présentation toulousaine, et d’une
phrase de M. Coppey. Vous avez évo-
qué la possibilité pour financer les
réseaux de transport public de taxer la
plus-value foncière qu’ils pourraient
générer. Cela me pose une question:
on voit bien qu’une des difficultés
c’est d’inciter entreprises et habitants
à aller le long de ces voies ferroviaires,
ces lignes de tramway, etc. Si on met
une taxe supplémentaire, est-ce
qu’on ne va pas finalement freiner
l’urbanisation à côté de ces axes? Ça

pourrait être un des effets qui pour-
raient être vertueux pour le finance-
ment du transport, mais assez néfaste
pour l’urbanisation. Et de ce point de
vue là, je me demande si une source
de financement ne pourrait pas être
plutôt que de taxer la construction
près des gares, de taxer plutôt la non-
construction, c’est-à-dire taxer la
sous-densité près des gares ou des
nœuds ferroviaires, à décider peut-
être localement, etc., ce qui pourrait
avoir pour effet plus vertueux d’inciter
les propriétaires fonciers à développer
des programmes immobiliers qui
répondent à votre souhait d’urbanisa-
tion transport/urbanisme. Donc j’au-
rais tendance à dire qu’effectivement
jouer sur les prix du foncier près des
gares c’est intéressant, mais j’aurais
plutôt tendance à penser que le sys-
tème inverse à celui que vous propo-
sez pourrait être plus vertueux, même
si, d’un point de vue fiscal, il serait évi-
demment très compliqué à mettre en
œuvre, mais d’un point de vue intel-
lectuel il pourrait être intéressant à
creuser.

Jean-Michel Hua, SNCF Gares et
connexions
Ma question portait sur la maîtrise de
la dimension temps dans les projets et
dans des démarches comme celles
des contrats d’axes, puisqu’on voit,
après toutes les interventions de ce
matin, qu’on est sur des probléma-
tiques et des sujets qui méritent une
vision à long terme, voire à très long
terme, avec l’évolution des besoins,
l’évolution des attentes, l’évolution de
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services de transports au même
endroit. Je pense qu’il ne faut pas limi-
ter cette question à la mobilité au
sens purement logistique, mais aux
mobilités avec un S c’est à dire les
choix de possibilités de se déplacer,
d’être mobile dans tous les sens du
terme. Voilà, je voulais insister sur
cette question parce que j’ai été atter-
rée du bilan des centrales de mobilité
de l’ARENE. Même si j’apprécie le
travail de l’ARENE, j’ai été témoin ce
jour-là de la non-correspondance
entre les questions de services urbains
et de services à la mobilité. Merci.

Stéphane Coppey
Sur cette question, je crois qu’il ne faut
pas confondre deux choses bien diffé-
rentes: le comité de ligne, ou encore le
comité de projet, qui va servir à la
construction d’un projet conjoint urba-
nisme-transport en essayant d’asso-
cier l’ensemble des acteurs d’un terri-
toire pour monter un projet, de ce qui
peut être ensuite un comité de suivi,
ce qui a été évoqué rapidement par
Nathalie de la Fournière tout à l’heure,
et repris plus en détails dans le guide
méthodologique dont on peut vous
laisser un exemplaire, comité de suivi
qui va s’assurer dans le temps de la
montée en puissance du projet d’urba-
nisme, du projet de transport. Et il faut
également distinguer l’agence de
mobilité qui, à mon avis, est complète-
ment autre chose. C’est au quotidien
ce qui va animer la partie mobilité-
contact avec les usagers au sein du
pôle de transport. On peut élargir, et
on en a la volonté à Toulouse, d’élargir

la notion d’agence de mobilité, à d’au-
tres fonctions que la fonction de trans-
port au sens strict du terme. On est en
contact avec les grands opérateurs
publics par exemple de la Poste, EDF
ou autre, pour essayer dans la logique
des fameux PIMS (des points d’infor-
mations multiservices) d’arriver à
fédérer je pense notamment aux terri-
toires périurbains voire aux territoires
ruraux, un certain nombre de services.
On n’est pas allés effectivement plus
loin pour l’instant, mais c’est une
bonne suggestion d’imaginer que ces
points puissent également être des
points d’articulation de tout ce qui
peut se passer dans le milieu des
emplois, dans le milieu culturel, etc.
sur un territoire. Mais pourquoi pas?

Un auditeur. J’ai un petit témoignage
et une question. Mon témoignage est
axé sur le thème des rapprochements
de culture entre urbanisme et services
de transport. En Picardie on a une
autre approche pour l’instant, qui
était sous forme d’étude, un peu
d’étude-action, d’étudier 16 sites.
C’est une étude menée par l’Etat,
deux agences d’urbanisme et la
Région, d’étudier 16 sites avec des
projets plus ou moins avancés, effecti-
vement d’urbanisation autour des
gares. Donc c’est une autre approche,
mais qui est complémentaire.

On a beaucoup parlé surtout, peut-
être surtout dans le rapport Keller
tout à l’heure, des besoins de finance-
ment, d’investissement, de remise à
niveau des gares en termes d’amélio-
ration des infrastructures, on n’a pas
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de 3 millions à rapprocher aux 100 et
quelques millions d’exploitation du
réseau dans son ensemble si on prend
en compte l’ensemble des partenaires
qui peuvent effectivement participer
à cette exploitation.

Sur la question de l’effet néfaste de
la taxe: je ne sais pas si on peut aller
jusqu’à imaginer qu’il puisse y avoir
effectivement un effet néfaste d’une
taxe foncière sur des choix d’implanta-
tion. Ceci dit votre suggestion est inté-
ressante en tout cas à mon avis, à étu-
dier, à prendre en compte, c’est-à-dire
plutôt taxer le fait que des territoires
vitaux, majeurs ou stratégiques restent
non-urbanisés. Je crois que SNCF, et
notamment RFF, ont bien compris tout
l’intérêt qu’ils avaient à valoriser
toutes ces emprises foncières à proxi-
mité des gares. La question est bien
qu’elles les mettent au pot d’un projet
collectif amené par les collectivités.

Dernière question sur le décalage
temporel des projets. C’est sûr que
c’est ambitieux un contrat d’axes. On
a les premiers retours d’expérience en
région toulousaine, même si ce n’était
pas forcement toujours formalisé sous
cette appellation-là. Il y a des projets,
je vais citer un projet qui n’a pas fait
l’objet d’un projet de site propre, mais
en tout cas globalement d’un projet
de services, c’était le Cancéropôle à
Toulouse qui a remplacé l’usines AZF
qui a explosé en 2001, les promoteurs
du projet de Cancéropôle nous ont
annoncé successivement des reports
de délais, après nous avoir poussés,
au niveau de la collectivité, à mettre
en place les services. Enfin, on a fini

par mettre en place les services
publics de transport avant que les
outils et les nouvelles installations du
Cancéropôle ne soient présents. Donc
on dépense au niveau de la collectivité
actuellement pas loin d’un million
d’euros équivalents «an» sur des ser-
vices de transport où il n’y a quasi-
ment personne dedans pour l’instant.
Ce qui prouve bien toute la difficulté:
il y a un moment donné même quand
on n’est pas sûr de l’investissement,
ou quand on a enclenché à la SNCF
tout le mécanisme de mise en place
d’un service, ça devient assez compli-
qué de revenir en arrière quand on a
embauché des conducteurs, acheté le
matériel, mis en place, etc.

Alors, autre retour d’expérience sur
la zone Andromède que citait Nathalie
de la Fournière tout à l’heure; pareil,
on a été très poussé, on avait deux
choses: on devait desservir à la fois la
zone AéroConstellation, donc de
construction de l’Airbus A380 et une
zone d’urbanisation qui est construite à
côté. Le projet tramway se construit
actuellement et sera finalisé dans un
an, j’allais dire qu’on est en retard par
rapport au projet de l’usine, mais
encore assez en avance par rapport au
projet d’urbanisation. Donc il faut se
caler. La réponse que j’aurais tendance
à donner c’est la réponse en termes de
phasage, c’est-à-dire que je pense qu’il
est important, dans tous ces projets, on
parlait de cadencement, de la nature,
de la hauteur du cadencement par
exemple le ferroviaire à mettre en
place au niveau d’une gare ou sur un
transport en commun en site propre,
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l’urbanisme, on est sur des sujets qui
demandent des horizons longs et pour
longtemps. Et à côté de cela on a des
échéances et des horizons des diffé-
rents acteurs: je pense aux horizons
politiques, je pense aux horizons éco-
nomiques aussi, qui sont souvent net-
tement plus court terme avec des exi-
gences et une pression. Et puis on a un
décalage temporel parfois entre les
projets, indépendamment de l’hori-
zon en lui-même, du fait que les uns
les autres ont leurs exigences, la
volonté de faire évoluer un projet, un
quartier, d’une collectivité à l’autre.
Donc voilà: ma question porte sur
comment maitriser, comment amélio-
rer et comment prendre en compte
cette dimension temporelle et est-ce
que ça marche par rapport à une
démarche de contrat d’axes où on fait
un peu petit un point zéro, comme si
tous les projets avaient leur vie com-
mune, ce qui n’est pas le cas.

Stéphane Coppey
Sur le premier point, l’idée des
agences de mobilité quelque part est
de fédérer de nombreux services au
niveau d’une gare ou d’un pôle
d’échange, c’est précisément l’idée de
garantir une présence humaine sur ces
lieux. Sinon effectivement si on ne rai-
sonne que «trains», on sait ce que fait
la SNCF d’une manière générale, sur
les petites gares, elle ne met plus de
personnel. Si on met un service vélo
tout seul humanisé, c’est pareil, on
aura du mal aussi à l’autofinancer,
c’est donc en mutualisant tout un
ensemble de besoins qu’on arrive à

justifier une présence d’une ou deux
personnes en continu ou en tout cas
sur un éventail horaire le plus large
possible au niveau des gares. La ques-
tion du financement conjoint reste
posée et est à maîtriser, à mon avis,
par la collectivité ou les collectivités
dans leur ensemble, quitte à ce
qu’elles sous-traitent effectivement ou
qu’elles délèguent cette compétence
de services publics à un opérateur.
C’est vrai qu’à Toulouse on a peut-être
cet avantage d’avoir pris en régie
directe l’exploitation des réseaux de
transport, donc c’est la collectivité
elle-même qui prend la décision, qui
met le personnel, donc la question
effectivement de la duplication avec
l’opérateur sur la partie volet urbain
ne se pose pas, d’où après toutes les
compétences: est-ce qu’on a la com-
pétence pour faire du vélo, est-ce
qu’on a la compétence pour faire du
covoiturage, etc. C’est vrai qu’on y a
répondu, nous, positivement. Est-ce
que c’est possible d’y répondre posi-
tivement dans toutes les agglomé-
rations, de s’approprier l’ensemble de
ces compétences?

Il faut aussi ramener ces problèmes
de coûts d’exploitation et de finance-
ment d’exploitation et de la présence
aux échelles respectives. Je me suis
livré à un petit exercice rapide sur les
gares régionales en Région Midi-
Pyrénées. Ce n’est quand même pas
forcément des montants qui sont du
même ordre de grandeur que par
exemple le coût du service public
ferroviaire sur la totalité de la Région.
Rapidement, on est dans un rapport
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c’est d’arriver à avoir des projets qui
soient phasables dans le temps et de
façon à, au travers du comité de suivi,
être capable de réajuster autant qu’on
le peut les niveaux de services qu’on
met en place en fonction de la montée
en puissance de l’urbanisation et inver-
sement de pousser éventuellement les
feux sur de l’urbanisation qui tarderait
à se mettre en place alors que le projet
de services, lui, est là. C’est la seule
réponse que j’ai en tout cas.

Nathalie de La Fournière
Le contrat permet d’avoir une vision
cohérente, une vision stratégique à
terme, et il est vrai que dans certains
cas il faut être capable de phaser le
projet de transport en commun, et il
faut être capable en même temps de
geler l’espace de façon à ne pas gaspil-
ler ce territoire qui a une autre valeur
mais que pour l’instant les élus locaux
ne sont pas prêts à faire du projet à la
hauteur des ambitions de départ.
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Brigitte BARIOL

“Merci Président, merci aux intervenants. Je vous propose que
nous en restions là pour les débats de ce matin, pour essayer de
garder du temps pour les débats de l’après-midi.”



Mesdames et Messieurs, merci
encore aux organisateurs d’ac-

cueillir notre association à l’occasion
de ce colloque vraiment très intéres-
sant. Monsieur Alfredo Péri, le prési-
dent de l’association Federmobilità,
avec qui j’ai l’honneur de travailler
depuis longtemps, vous salue.

Lors de mon intervention, j’évo-
querai tout d’abord les conditions
qui nous permettent de parler de
quelques bonnes pratiques en Italie,
et vont de pair avec un nouveau cli-
mat culturel et une nouvelle adhé-
sion politique au transport par rail.
Je présenterai rapidement deux cas
et j’évoquerai les perspectives
futures, que nous envisageons néan-
moins avec un optimisme tempéré.

Pendant longtemps, les climats cul-
turel et politique ont été absolument
contraires au transport par rail. Les
choses ont commencé à changer dans
les années 80. Ensuite, cela a produit
deux phénomènes: la conception et
la construction des lignes à grande
vitesse et une loi nationale pour la
reconstruction et l’adaptation d’un
certain nombre de petits chemins de
fer abandonnés, qui n’étaient pas pris
en charge par la société nationale FS.
Plus tard, vers la fin du siècle, une loi
a confié ces petits chemins de fer que
l’Etat avait commencé à reconstruire
aux Régions, en créant des lignes pro-
priétés des Régions. Cette loi a établi
le pouvoir législatif des Régions en
matière de transports en commun, y

compris les services d’intérêts régio-
naux gérés par la société nationale du
groupe FS, qui s’appelle Trenitalia.
Cette loi a donné des financements
aux Régions pour compléter l’adapta-
tion des lignes de leur propriété et en
même temps a provoqué un proces-
sus de libéralisation des services.
D’autres processus se sont déroulés
en parallèle : la réalisation de la
grande vitesse, l’amélioration des
lignes traditionnelles et des lignes
devenues régionales. Du point de vue
de la grande vitesse, dans la plupart
des cas, le projet de ligne nouvelle a
entraîné la modernisation des lignes
traditionnelles, des gares et arrêts.

Nous étudierons deux cas : le pre-
mier concerne une partie de l’étoile
autour de Bologne et l’autre une par-
tie de l’étoile autour de Naples. Il y a
une motivation derrière tout cela.
L’autorisation de construction de
nouvelles lignes ne dépend pas uni-
quement de l’Etat, mais d’un
consensus entre l’Etat, les Régions et
les communautés locales. Une
grande majorité des Régions, en
accord avec les communautés
locales, a demandé à la société
nationale des chemins de fer la mise
en place d’un projet de nouvelle
ligne à grande vitesse comme projet
intégré avec les travaux sur l’étoile
entourant la grande gare de la nou-
velle ligne, cette gare étant reliée
avec les lignes traditionnelles via la
gare existante.
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Bruno GINOCCHINI, Conseiller de M. Alfredo Péri, Président de
Federmobilità, vice-président de la Région Emilie-Romagne (Italie)

Brigitte BARIOL

“ Si vous nous rejoignez seulement cet après midi, ce matin nous
avons eu une présentation assez fortement portée sur les attentes
des usagers par les représentants de la FNAUT, nous avons eu des
échanges assez intéressants autour du rapport Keller sur les gares
présenté par Monsieur Oudin, et puis nous sommes rentrés plus dans
la réalité du fonctionnement des étoiles ferroviaires, avec le travail de
recherche de Sylvain Séguret et de l’université de Paris, pour commencer
à aborder la question des outils mis en place par les collectivités
pour répondre à ces besoins de gouvernance, de coopération entre
les différents acteurs du ferroviaire et de l’urbanisme pour conduire
des politiques intégrées de mobilité et d’urbanisme.
Cet après-midi nous allons avoir une séance en deux temps : d’abord
nous allons poursuivre dans les exemples européens et français, avec
trois présentations de démarches italienne, allemande et française,
puis nous aurons une table ronde conclusive avec les représentants
des associations de collectivité, mais aussi de la SNCF et de RFF.
Nous allons donc avoir trois interventions. Le premier témoignage
sera italien, avec l’intervention de monsieur Bruno Ginocchini, qui
travaille dans une association qui est l’équivalent du GART,
Federmobilita. Vous allez nous présenter des expériences italiennes
de réouverture de lignes de gare, dans deux régions, dans des
contextes qui sont j’imagine assez différents, en Emilie-Romagne
autour de Bologne et de la gare de Casalecchio, et autour de Naples
avec la gare d’Aversa.”



exemple (graphique ci-dessus), qui
concerne la Région Emilie-Romagne. On
peut voir en bleu les lignes régionales. Si
l’on s’intéresse particulièrement à
l’étoile autour de Bologne, on distingue
en noir la ligne à grande vitesse, en dif-
férentes couleurs les six rayons de lignes
traditionnelles et en bleu les deux
rayons de lignes régionales.

Un schéma plus simple (graphique
ci-contre) : au départ, nous n’avions
que les six lignes traditionnelles qui
se rencontrent dans la gare centrale
de Bologne et deux lignes presque
abandonnées. Aujourd’hui, on dis-
pose aussi de la ligne à grande
vitesse et des deux lignes régionales,
connectées l’une dans la gare cen-
trale et l’autre dans la petite gare de
Casalecchio. Les deux lignes ont été
remises en fonctionnement et la
Région et les autorités locales consi-
dèrent cela comme un bon résultat.

Si on regarde plus en détail, la

petite gare se trouve dans la petite
ville de Casalecchio, ou les infrastruc-
tures et la zone de développement
urbain sont bien intégrées entre
elles. Cette zone est aujourd’hui des-
servie non seulement par la route,
mais aussi par le rail.

Dans cette petite ville de 35000
habitants, la gare dispose de cinq
quais ; mais malheureusement pour
le moment, la circulation n’en utilise
que trois, car la fréquence n’a pas
encore atteint son niveau maximal. Ici
on retrouve des nouveaux systèmes
qui sont les mêmes dans la trentaine
de nouvelles gares ou haltes rénovées
au cours de ce processus : accès pour
les handicapés ouvert à tous, inter-
connexion non seulement avec la voi-
ture, mais aussi avec les bus urbains
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En même temps, ces Régions ont
accéléré, ou tenté de ne pas trop
retarder, les processus d’améliora-
tion des lignes devenues régionales.
L’un des outils qui a permis à cer-
taines Régions de le faire est un outil
juridique appelé « accord de pro-
gramme ». Dans le cadre d’un inves-
tissement, si l’une des parties pro-
cède à l’investissement et nécessite
une autorisation territoriale (par
exemple la société nationale investit
dans une ligne à grande vitesse) et si,
parallèlement, la Région ou la ville
investit également sur des thèmes
ou des projets liés, plutôt que de
demander une autorisation, les
acteurs signent un accord de pro-
gramme. Chacun y ajoute en annexe
ses projets et chacun apporte une
partie des fonds. Cela facilite norma-
lement l’approbation de la demande
d’autorisation, qui à l’origine aurait

certainement été plus longue et
compliquée à aboutir du fait de la
multiplicité des acteurs impliqués.

Les mille kilomètres de la ligne à
grande vitesse principale sont termi-
nés, maintenant il ne manque plus
que la mise en fonction des deux
gares souterraines de Bologne et de
Florence (pour l’instant dans ces villes
les trains passent dans la gare tradi-
tionnelle, en surface). Cela implique
que la plupart des œuvres prévues
pour la réorganisation des lignes tra-
ditionnelles, de leurs gares et de leurs
haltes, sont en cours de réalisation ou
bien terminées. Ceci s’applique aux
Régions qui ont choisi la voie d’une
politique de collaboration et de pro-
jets communs. Du point de vue des
lignes régionales, les travaux sont évi-
demment allés plus vite car les
régions y avaient un intérêt.

Venons-en maintenant au premier
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Le réseau de la Région Emilie-Romagne, en bleu les lignes régionales
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Schéma du réseau ferré de Bologne
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Situation de départ et actuelle de l’inter-
connexion en gare de «Bologna Centrale»



place. Jusqu’à présent, grâce à l’en-
semble des mesures mises en place,
on a doublé le nombre de passagers
du rail près de Bologne. Bien sûr,
comme nous sommes partis d’un
nombre peu élevé, le résultat peut
encore s’améliorer.

Rapidement autour de Naples : je
ne vais pas parler du réseau entier de
la Région, car le discours serait trop
long, mais uniquement d’un secteur.

Le secteur nord-est est un des deux
secteurs affectés par les travaux de
construction de la ligne à grande
vitesse. Dans ce secteur on a des lignes
nationales et des lignes régionales et il
y avait une ligne régionale abandon-
née. Ici la Région a fait un choix original.
Sur cette ligne régionale abandonnée,
la Région de Naples a décidé d’installer
un métro régional. Le premier tronçon
de ce métro est en fonctionnement
depuis six mois et il est connecté avec
la ligne numéro 1 du métro urbain.

Pour l’instant la connexion est réalisée
avec transfert des passagers dans une
des gares, mais dans peu de temps il y
aura la liaison directe. Grâce à l’ensem-
ble des travaux, Aversa, petite ville aux
portes de Naples, se trouve dans une
situation intéressante: la ligne natio-
nale traditionnelle va être de plus en
plus dédiée à la circulation de courte
distance et l’intermodalité peut
compter sur le nouveau tronçon du
métro. Si on regarde le plan de la ville
d’Aversa ci-dessous, on voit sur la
gauche le nouveau tronçon du métro
régional, sur la droite la ligne nationale,
en rouge la gare refaite, en vert le
parking relais et en jaune la nouvelle
place de la ville.

En ce qui concerne cette place :
Il s’agissait d’un parking très désor-

donné, qui est maintenant devenu une
place piétonnière permettant de relier
la gare de trains à l’arrêt du métro
régional. Il y a toujours un parking
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(il s’agit du dernier arrêt du réseau
urbain de Bologne) et avec les vélos.

Quant aux fonctions urbaines de la
zone de développement urbain, on
ne trouve pas seulement des loge-
ments, même s’il y en a un grand
nombre, mais selon l’habitude pro-
pre à quelques régions italiennes, on
constate une décentralisation des
fonctions urbaines. Il y a donc aussi
des bureaux, du commerce, des loi-
sirs – par exemple un cinéma avec
neuf salles, à deux kilomètres de la
ville, près de la gare. Dans une petite
ville comportant deux autres arrêts,
près de l’un d’eux se trouve le
deuxième palais des sports de la ville
de Bologne, qui permet aux sportifs
abonnés et au public d’utiliser la
même infrastructure de transports
non seulement pour se rendre au

travail, mais aussi pour le loisir.
Un peu plus loin, une autre petite

ville a choisi de construire sa nouvelle
mairie pratiquement sur l’arrêt de la
ligne. Le parking de la mairie sert
aussi de parking relais. Du point de
vue des services, il reste encore du
chemin à parcourir ; on a un certain
nombre de nouveaux petits trains,
ainsi que des trains plus grands qui
sont identiques pour les lignes régio-
nales et nationales, et peuvent donc
circuler avec une interopérabilité
absolue – entre parenthèses, c’est
peut-être là un bon résultat de la libé-
ralisation, parce que sinon les trains
régionaux ne pouvaient pas circuler
sur les lignes de l’Etat – mais il reste
encore beaucoup à faire du point de
vue de la tarification intégrée, qui
commence seulement à se mettre en
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La petite gare de Casalecchio et les autres infrastructures sur le plan de la ville

©
Fe

de
rM

ob
ili

tà

Le schéma des infrastructures sur le plan de la ville d’Aversa



56 autres en cours de réalisation. Les
investissements ont été évidemment
proportionnels, mais les problèmes
futurs sont les mêmes. On commence
à avoir dans les deux cas des lignes
diamétrisées, mais comme cette
tendance ira en grandissant, on verra
que la fréquence des services est
insuffisante par rapport à la demande
qui va se développer. Cela met en évi-
dence deux problèmes. Le premier
c’est un problème de financement

pour les matériaux roulants, et même
si certaines initiatives sont prises par
les Régions ou la société nationale,
cela demeure insuffisant. Le
deuxième, qui est plus grave, c’est un
problème de subventions annuelles.
En effet, plus le transport par rail a de
succès, plus, comme tous les trans-
ports en commun, il coûte cher aux
collectivités. C’est un problème
commun à tous, je pense. Merci pour
votre attention.
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relais, mais il a été déplacé sur un
terrain auparavant ferroviaire. Le nou-
vel arrêt du métro régional se trouve
de l’autre côté de la gare existante.
Etant donné qu’il s’agit non pas d’une
ville vraiment très petite, mais d’une
ville de 50000 habitants, un deuxième
accès à la gare est en cours de
construction, et donc on a presque
une nouvelle gare qui s’intègre au nou-
veau terminal de bus et au nouveau
parking relais. La coopération autour
de ce projet regroupe la société des
chemins de fer nationale, la Région et
la ville. En même temps, la ville réalise
la requalification du quartier qui se
trouvait du côté obscur de la gare et
qui est maintenant illuminé.

Ici, les matériaux roulants de la
Région doivent être compatibles avec
les métros, puisqu’il a été décidé de
les relier. Un système de tarification
intégrée existe depuis longtemps vrai-
ment peu coûteux pour les usagers.
Peut-être coûte-t-il un peu trop à la

Région, mais c’est un sujet à part.
Un autre aspect particulier de ce pro-

jet tient à la qualité des nouveaux arrêts
de métro: chacun d’entre eux constitue
une œuvre d’art signée par un grand
artiste, ici on en voit des exemples. Cela
faite suite à des initiatives déjà prises
pour les arrêts du métro citoyen, qui
continuent à l’occasion de la construc-
tion du métro régional.

Au final, quels sont les résultats
obtenus dans les deux cas? Dans la
province de Bologne, qui fait partie de
la Région Emilie-Romagne, on peut
parler de 35000 passagers par jour
pour un total de 100000 passagers
par jour pour la totalité du transport
par rail de compétence régionale.
Autour de Naples on parle effective-
ment de 500000 passagers par jour.
Dans le premier cas on peut compter
sur 20 nouvelles gares et arrêts réali-
sés, plus 30 réhabilités. Dans le
deuxième cas on parle de 52 arrêts ou
gares qui ont été déjà réalisés et de
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Brigitte BARIOL

“Merci monsieur Ginocchini. Je vous propose que nous enchaînions
tout de suite avec la présentation deMarc Perez sur Karlsruhe. Marc
Perez fait partie du bureau d’études TTK, qui intervient dans différents
pays européens, et Karlsruhe c’est un peu laMecque du ferroviaire,
le modèle de l’interconnexion. Marc Perez va plutôt nous le montrer sous
l’angle de l’interface entre le transport et l’urbanisme, et essayer de
mettre en avant les conditions de réussite de cette interface, et puis peut-
être nous dire, comme il intervient dans d’autres contextes, en particulier
en France, quels peuvent être les freins rencontrés dans notre pays.”



fonctionne mieux, moins nuisible à la
qualité de notre cadre de vie.

La clé de cette stratégie consiste à
privilégier l’urbanisation autour de
pôles, qui sont les stations des axes
de transports collectifs en sites pro-
pres, qu’ils soient bus à haut niveau
de service, tramways, trains ou
RER… ce qui revient donc à créer des
polarisations autour de ces gares. Il
est important de noter que l’accès à
une gare est performant quand on se
trouve à moins d’un kilomètre de
cette gare. Il faut donc chercher à
densifier dans des rayons de un kilo-
mètre autour des gares. Si des urba-
nisations existent à deux ou trois
kilomètres de la gare, on peut
essayer de les capter grâce à des
rabattements : bus, vélos, un peu de
voiture, mais selon nous, l’enjeu
consiste à travailler vraiment sur
l’urbanisme des secteurs à moins
d’un kilomètre autour des gares.

Alors comment cela fonctionne ?
Karslruhe c’est peut être atypique,
particulièrement en matière de réseau
de transport avec le tram-train, mais
en termes d’urbanisme elle s’inscrit
dans la tradition de l’urbanisme
rhénan qui est assez répandue, en
tout cas dans le sud de l’Allemagne. La
planification des transports collectifs
s’y fait à long terme; on voit déjà vingt
ans, trente ans à l’avance ce que l’on
va construire. A titre d’exemple,
lorsqu’on a posé les premières pierres
du réseau du métro de Stuttgart dans
les années 60, on disposait déjà de la
vision du réseau final quasiment ter-
miné dans les années 90. C’est assez

exceptionnel. On bénéficie donc
d’une planification intégrée, coor-
donnée de l’urbanisme et des trans-
ports, et puis des transports collectifs
en site propre définis en fonction de
l’urbanisme et l’urbanisme défini en
fonction des TCSP.

S’enclenche alors cette logique
vertueuse, où l’urbanisme dense est
axé sur des réseaux apaisés au cen-
tre comme en périphérie. Il s’agit là
d’un point important : la logique de
quartier apaisé « marguerite » que la
municipalité essaie de mettre en
place à Paris, et qui suscite des réac-
tions épidermiques, existe depuis
très longtemps en Allemagne, non
seulement dans le centre, mais aussi
en périphérie. L’enjeu consiste à
créer des réseaux routiers suivant la
logique «une seule entrée, une seule
sortie pour accéder à mon quartier»,
afin d’éviter que les voies des quar-
tiers ne constituent des axes de tran-
sit. Par contre, et c’est là l’intérêt du
système, face à cette relative imper-
méabilité des axes routiers, il existe
une complète perméabilité des voies
de mode doux, c’est-à-dire axes pié-
tons, axes vélos. On a des quartiers
qui se parlent en termes de modes
doux. Pour aller voir leurs copains du
quartier voisin, les enfants prennent
leur vélo ou y vont à pied. Pour faire
des petits déplacements de 500
mètres, un kilomètre, il est plus
facile et rapide d’y aller à vélo qu’en
voiture, parce qu’en voiture on est
contraint par un certain nombre de
détours ; de même pour rejoindre la
gare ou la station de tramway, pour
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Merci. Tout d’abord, je remercie
les organisateurs pour leur invi-

tation. J’ai choisi Karlsruhe comme
ville pour habiter parce qu’elle m’a
tout à fait séduit, aussi bien par son
réseau de transport que par son
organisation urbaine. Il est vrai que
Karlsruhe est très connue pour le
tram-train. Sa structure urbaine est
moins connue car les visiteurs qui vien-
nent à Karslruhe passent plus de temps
à observer le tram-train qu’à visiter les
quartiers. Je me propose donc de vous
parler un peu de quelques quartiers de
Karslruhe, de leur organisation et de
leur développement.

Tout d’abord, voyons rapidement
l’organisation urbaine, et notam-
ment le cercle vicieux de l’automobi-
lité. La littérature que l’on connaît
tous explique bien pourquoi le sys-
tème automobile va dans le mur :
plus on a de voitures, plus on a
besoin d’infrastructures routières,
plus on a d’infrastructures routières,
plus l’urbanisme s’étend et plus il a
besoin de voitures, et ainsi de suite.
Il faut donc essayer de sortir de cette
logique. On voit également l’effet
d’étalement des infrastructures rou-
tières, qui passe par les rocades.
Dans certains plans de déplacements
urbains, il est de bon ton de dire
qu’on arrête de faire des radiales,
tout en bouclant les rocades. Or les

rocades sont aussi des radiales. Pour
ceux qui parmi vous vont au travail
en voiture, parfois on n’a pas le
choix, les rocades sont bien pra-
tiques pour rejoindre le centre ville.
On vise donc une évolution plus
durable, l’enjeu étant de passer d’un
cercle vicieux à un cercle vertueux,
sachant que plus on a passé du
temps, parfois des décennies, dans
un cercle vicieux, plus il est difficile
de changer de logique et de passer à
ce cercle vertueux. Un tel cercle ver-
tueux passe par un changement de
priorité : on ne cherche plus à répon-
dre à la demande automobile, insa-
tiable, mais on cherche à développer
des modes alternatifs, et notam-
ment des transports collectifs en
sites propres. On ne cherche plus
forcément à répondre à la demande
insatiable de maisons individuelles,
mais on cherche à développer un
modèle urbain alternatif, plus dense,
et dès lors que l’on dispose de sys-
tèmes de transports collectifs et de
densités qui s’améliorent, on a un
plus grand usage des systèmes de
transports collectifs, on a aussi un
plus grand usage des modes doux, et
une meilleure massification des flux,
une meilleure rentabilité des inves-
tissements dans les transports col-
lectifs et ainsi de suite. On obtient un
système de transports collectifs qui
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tent de penser à la frontière du PTU
et le dialogue est souvent, pour ne
pas dire le plus souvent, difficile avec
leurs collègues des Régions. On note
que dans beaucoup d’aggloméra-
tions chacun développe son projet
mais de façon peu coordonnée. En
Allemagne, les structures de fonc-
tionnement font qu’il n’existe pas
une telle frontière entre la Région et
le PTU ; on bénéficie donc d’un déve-
loppement intégré cohérent du
transport urbain et périurbain.

Donc Karlsruhe se situe entre
Stuttgart et Strasbourg, au nord de
l’Alsace, dans le Bade-Wurtemberg.

Il n’y a pas eu de nouvelles radiales
ni rocades autoroutières depuis plus
de 15 ans. Les quartiers bénéficient
d’une circulation routière réduite et
les voies piétons/vélos sont très
développées. Le succès du réseau

tram-train fait qu’aujourd’hui tous
les villages de plus de 5 000 habitants
disposent d’une desserte de tram-
way ou de tram-train, les plus
proches avec un service toutes les 10
minutes, les plus éloignés avec un
service toutes les 20 minutes.

Si l’on observe le réseau, on note
un développement assez particulier :
en 1992, on disposait de 150 kilomè-
tres de réseau, et il y en a 600 kilo-
mètres 15 ans plus tard.

Cette croissance du réseau est
assez originale, et s’est faite au pas
de course. Cela dit, c’est l’intérêt de
ce succès : en l’espace de 15-20 ans,
le trafic dans la région a triplé, donc
cela prouve que le facteur «TER fois
4», c’est possible ! A Karslruhe, on a
pu en 15-20 ans tripler le trafic, pour
passer de 65 millions de voyageurs
annuels à près de 180 millions

L’intégration transport : projet urbain à Karlsruhe
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beaucoup d’habitants, il est souvent
plus rapide d’y aller à pied ou à vélo,
même pour des distances de 500
mètres, un kilomètre, parce qu’à
vélo on y va tout droit, on a cette
perméabilité des voies, alors qu’en
voiture on est obligé de faire un
grand détour et cela n’est pas inté-
ressant. C’est une façon de penser la
mobilité des quartiers tout à fait effi-
cace ; qui est aussi importante que la
constitution du réseau tramway,
tram-train à Karslruhe pour le succès
du réseau en termes d’usagers.

Un autre point qui est essentiel
peut se fonder sur le cas de
Toulouse. L’un des points très impor-
tants et très difficiles en France pour
le succès de la maîtrise de l’étale-
ment urbain, serait de geler des ter-
rains qui se trouvent loin de toute
infrastructure de transport collectif
performant pour en faire des
espaces agricoles, de culture maraî-
chère ou des espaces boisés. C’est
une grande tradition allemande, qui
fait que les villes allemandes sont
très agréables à vivre.

Troisième point qui permet de sor-
tir de ce cercle vicieux et d’enclen-
cher une logique vertueuse, c’est un
investissement routier limité. J’ai
noté qu’on parlait de l’exemple alle-
mand, c’est intéressant de noter
qu’en France il y a encore des agglo-
mérations qui envisagent de boucler
leur rocade autoroutière : c’est une
grande priorité politique, les agglo-
mérations qui ont une rocade bou-
clée envisagent de créer un
deuxième contournement parce que

le premier est saturé. Je voudrais
rappeler que Karslruhe est une
petite ville bien sûr, de 300 000 habi-
tants, qui n’a pas de rocade autorou-
tière. Stuttgart, qui est un peu plus
grande et dépasse le million d’habi-
tants (avec l’agglomération on arrive
presque à 2 millions) n’a pas de
rocade autoroutière. Pour en revenir
à Munich, qui a 800 000 voyageurs
dans son RER, elle n’a pas de rocade
autoroutière. C’est aussi intéressant
à rappeler : Berlin, qui est la capitale
de l’Allemagne, a un grand contour-
nement, l’équivalent de la
Francilienne, mais n’a pas de péri-
phérique comme Paris, et n’a pas de
deuxième périphérique, comme
l’A86 à Paris. Ce sont des choses
intéressantes à avoir en tête. Par
contre, il y a un investissement mas-
sif dans le transport collectif, lequel
a commencé dans les années 70 en
Allemagne avec les lois de finance-
ment des transports collectifs qui
ont permis de financer des réseaux
RER dans quasiment toutes les villes
de plus de 100-150 000 habitants. 40
ans après, leur usage est 4 à 5 fois
plus élevé en Allemagne. Il y a 40 ans
on a commencé à investir massive-
ment : on voit donc le chemin qu’il
reste à parcourir si on veut enclen-
cher cette logique alternative.

Il faut aussi souligner l’existence
d’une complémentarité des straté-
gies urbaines et périurbaines. En
France, il existe une difficulté parti-
culière qui tient à la frontière du
périmètre de transport urbain
(PTU) : les autorités urbaines s’arrê-
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tout le temps en France : il faut arrê-
ter de dramatiser la gare. Dans nos
études, on essaie de recommander
un système de transport dans lequel
on fait autant de stations que néces-
saire. Selon nous, en France, il existe
une tendance, dans les projets, à
trop dramatiser la gare. La gare reste
quelque chose d’exceptionnel, alors
qu’à Karslruhe ce n’est pas une gare,
ce sont des stations, on en met
autant que nécessaire pour que les
gens puissent rejoindre le système
ferroviaire à pied ou à vélo, et c’est
un aménagement minimaliste, qui
ne demande pas une forte mobili-
sation d’argent public.

Passons à une visite des quartiers.
Un point très important ici, peut-être
le plus important, ce sont les cein-
tures vertes. A Karslruhe, on ne peut
pas vraiment parler d’une ceinture
verte bouclée, mais plutôt d’un cer-
tain nombre d’espaces pour la plu-
part boisés. En termes de surface,
l’espace de la municipalité de
Karslruhe se compose d’à peu près la
moitié de surface habitée et la moi-
tié de surface boisée interdite à
toute urbanisation. Donc si la ville
veut se développer, comme c’est le
cas aujourd’hui, une stratégie de
développement offensive est impos-
sible dans les espaces interdits à
toute urbanisation, qui sont actuelle-
ment constitués de forêts ou de
champs. On doit le faire sur d’autres
endroits, des friches qui restent, ou
des espaces le long des axes de
transport collectifs, etc.

Voici un premier exemple d’inté-

gration transport/urbanisme. Ici, on
note que c’est le transport qui s’est
adapté à l’urbanisme. On parle d’une
ville nouvelle, Wörth, qui compte
environ 5 000 habitants. Elle a créé
tout un quartier nouveau dans les
années 70, à l’écart du chemin de
fer. L’urbanisme existait déjà, le parti
pris a donc été de créer une dévia-
tion de la ligne ferroviaire pour des-
servir le cœur de la ville nouvelle. Le
bourg ancien était ici, la voie ferrée
allait tout droit, on a donc créé cette
déviation, et le tramway, tram-train
se trouve ainsi dans le cœur nouveau
de Wörth.

On peut citer un autre exemple.
Leopoldshafen : une commune du
nord de Karslruhe qui était desservie
par une ancienne voie ferrée qui a
périclité puis qui a été fermée.

La voie ferrée se trouvait en péri-
phérie de l’urbanisation. Avec la
mise en service du tram-train, dans
un second temps, les plans d’occu-
pation des sols (POS), donc les plans
locaux d’urbanisme (PLU) ont été
adaptés. Progressivement, cette
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aujourd’hui. En outre, à Karslruhe –
et c’est aussi une caractéristique
intéressante du système allemand –
on dispose de fortes subventions sur
l’investissement, mais il n’y en a
aucune sur l’exploitation. Les collecti-
vités locales disposent donc d’une
marge de manœuvre beaucoup plus
réduite en termes de subventions, et
elles cherchent à avoir des systèmes
très dotés en investissements. Elles
ont pourtant été contraintes ces dix
dernières années d’augmenter les
tarifs. Ainsi, il y a 15 ans, le coût par
voyageur en France était inférieur
par rapport au niveau enregistré en
Allemagne, et ce grâce aux subven-
tions. 15 ans plus tard, l’Allemagne a
enclenché un cercle vertueux, elle est
arrivée à augmenter le nombre de

voyageurs mais en augmentant
moins fortement le coût, ce qui a
conduit à la baisse du coût global par
voyageur transporté. Il y a heureuse-
ment quelques villes qui réussissent
à faire cela en France, notamment
Montpellier, qui se situe dans cette
même logique vertueuse que
Karslruhe.

En termes d’urbanisme,
aujourd’hui le réseau est tellement
étendu qu’il n’y a plus de projet
immobilier à moins de 500 mètres
du tram-train. On voit ici comment
cela fonctionne. Le tram-train per-
met d’enclencher des programmes
de densification urbaine autour des
voies ferrées, le cas échéant on
construit de nouvelles stations. Un
point majeur, sur lequel je me bats
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Quartier Wörth (17000 habitants),
le tram-train ressort des voies ferrées
pour desservir le centre-ville dense.
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qui date des années 50, peut-être
même d’avant-guerre : Waldstadt.

Il se caractérise par un système de
bâtiments en rangées, avec un accès
routier d’un côté, et à l’arrière de ces
bâtiments de grandes allées vertes.
Cela s’appelle la Waldstadt, la ville de
la forêt à Karslruhe. Il existe un accès
routier, avec une grande artère desti-
née, selon les plans des années 60, à
devenir une autoroute urbaine, mais
qui reste finalement une artère à
deux voies. Il existe un seul accès au
quartier par ce carrefour, on y accède
par ces artères, mais à pied, à vélo, en
tramway. Toute une série de voies
piétonnes passent à certains endroits
sur l’artère à grande circulation. Si
votre enfant habite là et va voir un
copain dans le quartier voisin, il va
franchir la voie à grande circulation
par un ouvrage qui est protégé, vous
vous sentez parfaitement en sécurité
même quand vous laissez votre
enfant de 6 ou 7 ans en vélo dans ce
genre de quartier à Karslruhe. C’est
quelque chose qui fonctionne très
bien. On utilise sa voiture unique-

ment quand on sort, quand on en a
vraiment besoin. De par l’organisa-
tion du quartier, il est plus pratique et
plus agréable de faire les petits dépla-
cements, d’un kilomètre ou un kilo-
mètre et demi, à vélo, à pied, ou pour
rejoindre le centre ville, en tramway.
Cet ancien projet de voie rapide est
finalement une route qui restera cer-
tainement à deux voies, même si les
emprises sont à quatre voies. Les
quartiers d’habitation sont séparés
par des barrières végétalisées anti-
bruit, et de l’autre côté vous avez ce
type d’urbanisation, avec un réseau
en linéaire (il y a 4 à 5 fois plus de
linéaires piétons/vélos que de
linéaires routiers). Dans ce cas, vous
habitez donc un quartier relative-
ment dense, mais depuis votre ter-
rasse ou votre jardin, vous ne voyez
pas de voiture. Cela ressemble au
quartier sans voiture de Freiburg,
mais en plus soft, puisque les voitures
sont en sous-sol : on accède à toutes
ces allées par l’entrée de la rue, on
accède en sous-sol à sa maison, et
une fois qu’on est en plain-pied à
l’étage, on ne voit que de la verdure.
Il est intéressant de noter qu’à
Karslruhe, si l’aménagement urbain
est minimaliste, voire moche, sur les
axes tramway, les espaces publics au
sein des quartiers sont privilégiés.
Voir page suivante quelques aperçus
de ce quartier de Waldstadt.

Une autre caractéristique intéres-
sante expliquant le succès du quar-
tier, c’est qu’on a différents types
d’habitats : maisons individuelles,
habitat collectif, R+5, R+3 et R+2.
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zone va être urbanisée et le tram-
train devient le centre de gravité de
l’urbanisation. On peut observer le
type de bâti semi-dense, avec de
grosses maisons logeant trois foyers,
typiques d’ici, et puis là le tram-train,
dont l’aménagement urbain à
Karslruhe est très minimaliste : c’est
une ancienne voie ferrée sur laquelle
on a simplement rajouté la signalisa-
tion et les caténaires.

Le terminus de cette même ligne
qui va au nord de Karslruhe est éga-

lement intéressant. L’urbanisme y
existait déjà, il y avait 5 000 habi-
tants, et on avait une voie à grande
circulation dans le village. On a créé
une déviation, le système a pénétré
au cœur de l’urbanisation et l’on
peut vraiment y accéder à pied
désormais. On utilise souvent cet
exemple pour rappeler qu’il ne faut
pas se limiter de façon trop impor-
tante en termes de stations.

Cette commune de 5000 habitants
est desservie par 6 ou 7 arrêts de
tram-train. On se situe à présent en

phase terminale, avec une desserte
fine des habitants. Il n’est pas problé-
matique de perdre 15 ou 20 secondes
quand on s’arrête, on a des arrêts
tous les 250-300 mètres. L’idée est
donc non pas de faire une grosse gare
avec le rabattement de tous les gens
sur le système, mais de faire des
petites gares décentralisées au sein
des quartiers. Voilà pour d’autres
exemples de l’insertion de ce projet.

Un autre exemple tout à fait inté-
ressant d’urbanisme : c’est un projet
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Quartier Leopoldshafen (7000 habitants),
le tram-train qui devient colonne
vertébrale du développement urbain
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Quartier Walstadt (15000 habitants), un
projet d’urbanisme périphérique ancien
desservi par 2 lignes de tram et un réseau
maillé de voies vertes piétons/vélos
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Quartier Leopoldshafen
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Quartier Linkenheim (5000 habitants),
le tram-train qui vient sur voirie au cœur
d’un bourg dense



rain constitue une caractéristique
générale de tous les gros projets
immobiliers en Allemagne. On n’a pas
accès à la maison individuelle en
Allemagne, parce que c’est trop cher,
il n’y a pas de terrains, ils sont gelés,
mais en ville on peut avoir un balcon
qui donne sur un espace de verdure
assez agréable. Tout ceci est parfaite-
ment perméable, les arrière-cours
sont des voies piétonnes ou cyclables
où l’on peut circuler.

En conclusion, je reviendrais sur
l’Etat français. Il y a presque un pro-
blème, je crois que vous en avez
parlé ce matin : il ne devrait pas y
avoir deux métiers, urbaniste et
ingénieur transport, en tout cas dans
l’urbain, cela devrait être un même
métier, une même formation. Je
pense même qu’il faut aller au-delà
du discours entre les uns et les
autres, il faudrait qu’il y ait des
diplômes d’ingénieurs, des diplômes

DESS qui intègrent les deux
matières, puisqu’elles sont très liées.

L’un des facteurs de succès en
Allemagne consiste à jouer collectif en
matière de plan locaux d’urbanisme.
Reste à savoir ci cela est applicable en
France. Les PLU sont décidés à des
niveaux intercommunaux. J’étais en
réunion sur un projet de tramway
hier, et c’est difficile quand vous avez
deux communes, et qu’il y a un projet
de boulevard entre ces deux com-
munes, lequel pour l’une doit être un
boulevard plutôt de contournement
avec des murs antibruit, et pour
l’autre un boulevard d’appui à l’urba-
nisation, avec du R+4, R+5 en rangée.
Si chaque commune a une conception
complètement différente du projet
urbain qui doit être fait à leur fron-
tière, on ne s’en sort pas. Alors je ne
pense pas qu’on arrivera à enlever
complètement aux communes leurs
pouvoirs sur les PLU, mais s’il y avait
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Revenons dans le centre de
Karslruhe. Si on a choisi de geler la
moitié des espaces boisés, comme
c’est le cas ici, on doit trouver d’au-
tres alternatives pour développer la
ville. L’ancienne gare de marchan-
dises de Karslruhe fait l’objet du plus
gros projet urbain en cours à
Karslruhe (p. 99).

2000 habitants sont arrivés dans ce
quartier au cours des 5 dernières
années, on en attend 5000 autres une
fois que le quartier s’étendra jusqu’ici.
La desserte tramway est prévue, on a
créé un grand boulevard avec un site
central destiné au tramway, qui per-
mettra de l’accueillir à un coût très
réduit puisque tout a été prévu en
termes d’emprise. Le parti pris de

l’aménagement de ce quartier, ce
sont des rangées de R+5, 6 ou 7 de
tertiaire d’emploi, qui font fonction
de mur antibruit, de part et d’autre,
pour protéger les quartiers existants.
Le nouveau quartier sera très bien
connecté en transports collectifs sur
le boulevard, il y aura de nombreuses
stations. Là encore, il y a une spéciali-
sation des voies routières, ici ce sont
les grands axes, et on n’ira dans le
quartier que pour rejoindre son par-
king. Tout transit au sein du quartier
est dissuadé. Il est aussi intéressant
de noter qu’on a gardé d’anciens
arbres pour donner un petit cachet à
ce nouveau quartier. Voilà des aper-
çus de ce nouveau quartier, qui est
tout à fait agréable. Le parking souter-
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Différents types d’habitats, quartier de Waldstadt (15000 habitants)
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Quartier centre sud-est (2400 habitants), reconversion d’anciennes friches ferroviaires,
constructions d’un boulevard.



Je ne sais pas si on a initié un cercle
vertueux. Je voudrais d’abord remer-

cier la FNAU et le GART qui m’avaient,
au mois d’avril dernier, demandé d’in-
tervenir dans ce colloque. Quand j’ai
découvert le programme, j’ai vu que je
parlais potentiellement après un de
mes anciens patrons, Jean-Claude
Gayssot, et réellement avant mon
patron actuel, c’est-à-dire Bernard
Soulage, et qu’en plus j’intervenais
dans une table ronde où on allait nous
montrer des images qui font rêver, de
Karslruhe et de l’Emilie-Romagne.
Alors je me suis dit que même avec
mes belles images de Lyon, de Saint-
Etienne, de Grenoble ou du franco-
genevois je n’allais pas réussir à faire
rêver la salle. Je vais essayer d’aborder
les choses de manière un peu diffé-
rente, aborder trois ou quatre histoires
qui sont en train de se construire
actuellement en Rhône-Alpes sur ces
questions d’espaces périurbains, de
lien urbanisme-transport, et puis en
tirer des conclusions. Je me rends d’ail-
leurs compte que les conclusions que
je m’apprête à en tirer ne sont pas
strictement dans la ligne de ce que
vient d’indiquer Marc Perez, ce sera
peut-être un moyen d’engager tout de
suite le débat et la discussion.

J’ai rapidement évoqué Rhône-
Alpes, c’est une grande Région bien
sûr, de la taille de la Suisse, avec la

population du Danemark, qui a la
chance d’avoir trois aires métropoli-
taines: Lyon-Saint-Etienne, qui consti-
tue une aire métropolitaine, appelée
la RUL, la Région Urbaine de Lyon,
autour de Grenoble, l’Y grenoblois,
avec ses vallées, qui est une deuxième
aire métropolitaine, et on oublie
qu’on a une troisième aire métropoli-
taine, celle que l’on appelle l’aire
franco-valdo-genevoise, puisque l’ag-
glomération de Genève a comme on
dit là-bas un tiers sur France. Et c’est
plutôt le tiers qui se développe. On a
donc à gérer le rapport avec ces trois
aires métropolitaines, et à chaque fois
la Région, dans ses compétences liées
au transport, liées au TER, est amenée
à rentrer en débat avec les autorités
locales qui ont charge des questions
de planification, de réflexion sur le
développement.

Alors je vais passer assez vite sur le
franco-genevois, parce qu’on est en
train d’écrire les premières pages de
l’histoire, avec ce qu’on appelle le
projet d’agglomération franco-gene-
vois. Ce qui est intéressant pour
nous, c’est que cela nous met au
contact de nos collègues et amis
suisses, de la République du Canton
de Genève et aussi du niveau fédé-
ral, et c’est l’occasion de faire un peu
de transfert de compétences, ce qui
n’est jamais désagréable.

Exemple de bonne pratique en Région Rhône-Alpes
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des subventions de l’Etat, si tant est
que l’état ait des moyens financiers
pour apporter des subventions, on
pourrait peut-être conditionner des
aides au développement urbain, des
aides aux projets de TCSP, à des mises
en commun des PLU. Cela pourrait
être une piste pour la France.

Il est difficile de penser, planifier
les TCSP à long terme et relative-
ment en détails, car il y a souvent
confusion entre planification et pro-
grammation. Pour ce faire, même si
c’est un projet qui se fera dans 10-20
ans, il est intéressant pour les urba-
nistes d’avoir des tracés dans les PLU
pour commencer à densifier en
attendant le projet. Mais dès qu’on
commence à parler de long terme,
les responsables financiers freinent
tout de suite, ils argumentent que
comme ils ne disposent pas de
moyen de financer ces projets dans

les 5-6 ans qui viennent, il ne faut
pas en parler. Mais comment orga-
niser l’urbanisme dans ces projets si
on ne peut pas en parler tant qu’ils
ne sont pas finançables ? Il y a là un
vrai problème.

Pour promouvoir un autre modèle
urbain, je pense qu’il faut faire un
gros travail de pédagogie auprès des
investisseurs immobiliers, des maires
des communes, dont beaucoup,
aujourd’hui, ne voient l’avenir que
dans des lotissements de bâtiments
individuels, et puis changer radicale-
ment les politiques de stationnement
également. Aujourd’hui, on a trop
tendance à voir la gare par le biais
d’un accès en voiture au train, pour
nous P+R peut être une solution tran-
sitoire, mais les espaces autour des
gares doivent plutôt être un moyen à
long terme et préservés pour de l’urba-
nisation et des modes apaisés.
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Brigitte BARIOL

“Monsieur Perez, je vous propose d’en arrêter là parce qu’on est
un peu contraints par le temps, nous reviendrons peut-être sur
les interventions sur lesquelles vous travaillez en France au cours
du débat, parce que nous devons laisser le temps à Philippe Dhenein,
directeur-général adjoint de la Région Rhône-Alpes, pour présenter
comment, dans cette Région, on aborde cet enjeu de la politique
intégrée entre urbanisme et déplacement, et aussi la question
planification/programmation pour initier un cercle vertueux.
Est-ce qu’on a initié un cercle vertueux en Région Rhône-Alpes?”

Exemple de bonne pratique en Région
Rhône-Alpes
Philippe DHENEIN, Directeur adjoint à la Région Rhône-Alpes



bloise est le fruit de ses réflexions,
avec un débat sur la place de la voi-
ture, sur les rocades. On parle de
l’idée qu’il faut jouer l’intermodalité,
c’est-à-dire jouer sur le fait que pour
l’usager le système de transport soit
transparent, peu importe au fond
qui gère le système de transport,
l’important c’est que le service soit
rendu. On a ouvert une nouvelle
gare au milieu du campus, on tra-
vaille actuellement autour de la gare
de Grenoble et sur les développe-
ments d’un projet urbain important
qui s’appelle Giant, pour voir com-
ment on joue la complémentarité
avec probablement à terme, mais
c’est là l’idée de Bernard Soulage, la
question du rôle du tram-train pour
favoriser les échanges entre le
réseau RER et le réseau urbain. On a
besoin d’inventer et de miser sur cet
objet hybride.

Troisième exemple que je vais
développer un petit peu plus longue-
ment, c’est le projet REAL. Alors le
projet REAL, Réseau Express de l’Aire
Métropolitain Lyonnaise, est né d’un
débat un peu difficile sur le renouvel-
lement de la délégation des services
publics de la TCL, les Transports en
Commun Lyonnais. On en parle un
peu en ce moment dans les gazettes,
il y avait déjà eu quelques articles au
moment du renouvellement de la
DSP, avec une mise en concurrence
et un vrai débat sur le délégataire,
entre le délégataire actuel, KEOLIS,
qui était le sortant, et puis des chal-
lengers qui avaient fait des offres très
attractives. Ces débats importants,

un peu vifs, ne concernaient pas la
Région, mais l’AOTU. Et puis finale-
ment Louis Gallois, président de la
SNCF, donc de la filiale KEOLIS, est
arrivé dans le débat et a annoncé que
l’avantage concurrentiel qu’il appor-
tait était la possibilité avec KEOLIS et
avec la SNCF de faire travailler les
deux principaux exploitants bien
mieux que par le passé. Dans un
débat compliqué, cet argument a été
déterminant, on s’est donc dit pour-
quoi ne pas essayer de les faire tra-
vailler ensemble.

Est-ce qu’on essaye de mettre
autour d’une table le premier exploi-
tant urbain de France, hors Ile-de-
France, la SNCF, grande dame tou-
jours un peu jacobine, parisienne,
est-ce que l’on essaye de construire
une nouvelle logique, un nouveau
travail, en amenant un peu tout le
monde autour de la table à partir de
la question de l’usager ? En gros on
va prendre l’usager, monsieur
Dupont, le matin on va regarder
comment il vient à la gare, le type de
train qu’il utilise, les informations
qu’il mobilise, quel type de tarifica-
tion, quel type de système. Au fond
tout le système de transport se met
au service de cet usager. On décline
donc ça, on a eu un protocole au
mois de février 2005, les techniciens
ont reçu une commande politique un
peu ferme de rendre une copie dans
les six mois avec un plan d’action.
On s’est rassemblés autour d’une
table, cela tombait sur un terrain fer-
tile puisque depuis une quinzaine
d’années cette communauté profes-
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Sur les trois exemples que je vais un
petit peu plus développer, autour de
Saint-Etienne il y a le projet
Bahn.Ville. Il s’agit d’un projet de
recherche appliquée, qui est né il y a
5-6 ans de la volonté d’une commu-
nauté professionnelle de faire un peu
d’exploration du côté de l’Allemagne
et des exemples rhénans, Karslruhe
ou Cologne, et de voir comment cette
question du lien urbanisme/transport
pouvait être transposée au cas de la
ligne de l’Ondaine. Cette ligne, au
départ de Saint-Etienne, qui dessert
la vallée industrielle jusqu’à Firminy, a
été électrifiée suite au Contrat de
plan Etat/Region (CPER) avec des
gares totalement refaites, et surtout
un quasi-doublement de l’offre de
transport. Et donc au carrefour de
responsables locaux de l’urbanisme,
de l’agence de Saint-Etienne, qui bien
sûr jouent un rôle important là-
dedans, de services de l’Etat, y com-
pris des services centraux du réseau
scientifique et technique, de la
Région, on s’est mis en situation de
réfléchir à comment reconquérir ces
espaces. Grosso modo la voie ferrée
là-bas c’était la voie ferrée qui desser-
vait les puits de mines, donc c’est une
voie ferrée qui passe au milieu de
nulle part si ce n’est des friches indus-
trielles. Il s’agissait donc de réfléchir à
comment faire un véritable atout de
cette voie nouvellement électrifiée,
modernisée, au trafic doublé, pour le
renouvellement urbain. Et c’est vrai
que quand on voit ce qui s’est passé
sur la gare de marchandises de
Karslruhe, on a un envie de s’inspirer

de cela. Je n’en dirais pas beaucoup
plus puisqu’un comité de pilotage
devrait tirer des conclusions d’ici la fin
de l’année. L’idée importante était de
dire qu’il fallait qu’on sorte de nos
logiques, où d’un côté il y a des gens
qui dessinent des quartiers, dans des
PLU, et de l’autre des gens qui gèrent
des systèmes de transport. Il faut
essayer de voir comment cette
opportunité que représente le sys-
tème de transport TER dans le périur-
bain, nous permet de reconquérir des
espaces qui étaient plutôt, entre guil-
lemets, l’arrière-cour industrielle en
friche.

Deuxième exemple que je vais évo-
quer, celui qui résulte de la commu-
nauté de transport qui s’est dévelop-
pée autour de Grenoble. Alors à
Grenoble il y a bien sûr un syndicat
des transports urbain très en pointe,
qui a été un de ceux qui a relancé le
tramway en France, il y a un départe-
ment très dynamique en matière de
transport, et puis il y a une Région
qui essaie de faire passer des TER et
surtout de les articuler au mieux
avec ses différents systèmes de
transport, les cars du Conseil
Général, les quatre-cinq lignes de
tramway de Grenoble. Cela pose la
question du fonctionnement, avec
des espaces ferroviaires un peu
contraints, et puis celle d’un certain
nombre de pôles de développement
qui ne sont pas les pôles les mieux
desservis. Alors cette communauté
de transport a travaillé, a produit des
choses, le plan de déplacement
urbain de l’agglomération greno-
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même guichet des titres de trans-
port SNCF et des titres de transport
TCL. Donc on a 21 actions de ce type,
autour de la sûreté, de l’ouverture
des gares, du service en gare, de la
tarification, du matériel bien sûr, du
cadencement des trains, une offre
de transport qui sur la période a aug-
menté d’environ 30%. On a donc fait
des choses, et puis surtout on a vu
un vrai changement culturel autour
de ce projet.

Là où je suis déçu, et c’est là où je
vais un peu commencer à rebondir
sur les propos de l’intervenant précé-
dent, c’est qu’on n’a pas réussi à sur-
monter le clivage entre la sphère de
la planification et la sphère de la pro-
grammation. Et quand je dis que ce
clivage existe, regardez aujourd’hui
quand vous parlez de la structure du
ministère, ce sont deux directions
générales différentes, quand vous

parlez du Grenelle, c’est deux ComOp
différents, quand vous regardez l’or-
ganisation institutionnelle locale,
c’est en général des structures diffé-
rentes qui ont en charge les autorités
de transport d’un côté, les autorités
en charge de la planification de l’au-
tre. Alors ça peut être les mêmes, par
exemple, dans le cas de l’Isère, on a
le même acteur politique qui préside
à la fois le SCOT, le SMTC, etc. Mais
quand même on sent qu’on a un peu
de mal à franchir les barrières, et je
trouvais votre propos un peu opti-
miste là-dessus, il me semble qu’on a
encore du boulot à faire, et ce n’est
peut-être pas uniquement un pro-
blème de formation des ingénieurs
ou de formation des urbanistes, mais
aussi un problème de formatage cul-
turel sur le sujet.

Le deuxième problème vous l’avez
abordé aussi, la question du temps.
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sionnelle travaillait ensemble, depuis
le premier PDU de Lyon en 1995.

Jean-Pierre Farandou peut attester
qu’on a passé quelques nuits
blanches pour arriver à présenter, en
septembre suivant, un plan en 21
actions, chacune reprenant une thé-
matique liée au service à l’usager. J’ai
déjà eu l’occasion de le présenter au
congrès de la FNAU. Selon le plan
d’action, le programme devait s’éta-
ler jusqu’en 2010, aujourd’hui on a
fait à peu près 90% de ce qui était
prévu. Il y une ou deux choses que
l’on n’a pas réussies. Tout à l’heure
on parlait en Emilie-Romagne d’une
tarification zonale, nous n’avons pas
réussi à mettre en place un système
de tarification unifiée. Nous avons
des séries d’accords bilatéraux, ce
qui est déjà un énorme plus pour
l’usager, mais nous n’avons pas été
jusqu’au bout de la question de la
tarification zonale unique, probable-
ment faute d’un outil institutionnel
et politique à l’échelle des compen-
sations financières que cela suppose.

Par contre on a fait bouger les
gares et le rapport à la gare. J’ai
parlé de 21 actions, mais il y avait un
22ème item dans le protocole initial
qui était quasiment au mot près
«passer d’une conception néolibé-
rale de l’urbanisme à un développe-
ment urbain structuré par les axes de
transports». Cela renvoyait quand
même beaucoup au syndicat en
charge de la planification, qui lui
n’était pas signataire, et nous
n’avons pas encore aujourd’hui
résolu tous nos problèmes avec les

gens du monde de la planification,
mais cela a quand même lancé un
petit courant d’idée et nous avons
mobilisé les équipes de l’agence
d’urbanisme de Lyon.

En particulier, nous nous sommes
rendu compte qu’en première et
deuxième couronne, quand l’on
regardait les simulations démogra-
phiques que les SCOT avaient en
perspective, le tout sous le contrôle
d’une DTA tout de même, on arrivait
à peu près à accueillir les popula-
tions nouvelles quand on travaillait
uniquement sur la question de la
densification autour des gares.
Quand je dis densification autour
des gares, il ne s’agit pas de mettre
du R+12 dans un rayon de 400
mètres autour de la gare, c’est aussi
réfléchir aux modes doux, aux
navettes. Le Conseil général du
Rhône et le Conseil Général de
l’Isère ont mis en place des navettes
locales à partir des bourgs et des
hameaux, dont les spécificités les
plus importantes sont d’ordre tari-
faire (tarification combinée), et le
fait que la dernière navette attend le
dernier train, c’est-à-dire qu’on est
sûr quand on a pris la navette le
matin pour descendre d’un bourg du
beaujolais, que quels que soient les
aléas que notre exploitant unique et
préféré peut avoir dans la gestion de
sa ligne, il y aura quand même une
navette qui attendra le dernier train
le soir, ce qui pour l’usager n’est pas
complètement inintéressant. Et puis
il y a aussi des petites choses : main-
tenant on arrive à vendre dans un
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parce que coller un parking de 700 ou
1 000 places au milieu d’un futur
noyau villageois centré autour de la
gare c’est un projet qui ne fonctionne
pas bien. Donc là on a vraiment des
enjeux de débat foncier, et l’outil fon-
cier n’est pas entre les mains de la
Région, ni parfois même des collecti-
vités, je viens de l’expliquer.

En ce qui concerne la question de
l’accès à la gare: les services de la
Région ont, en 4-5 ans, fait évoluer
leur position, leur philosophie. C’est
vrai qu’il y a 4-5 ans on était un peu
dans une fuite en avant sur la maxi-
malisation des places de stationne-
ment autour des gares. Vous savez
c’est un peu comme entre les deux
guerres, la guerre entre la cuirasse et
le canon, qui allait aller le plus vite,
toujours plus de places et toujours
plus de demandes pour stationner
autour de la gare. TER fois 4 a abordé
largement ce sujet. Aujourd’hui on
est en train de se dire qu’on se
trompe, qu’il faut rétropédaler et
imaginer des modes d’accès à la gare
qui soient de nature différente, en
particulier en misant sur la complé-
mentarité avec les lignes de transport
urbain, les lignes de rabattement du
Conseil Général. Il n’est en effet pas
toujours pertinent que la ligne du
Conseil Général, surtout quand elle
est en tarification plate à 2 €, se
trouve systématiquement sur l’auto-
route parallèle au train et qu’elle ne
joue pas les logiques de rabattement
qu’elle pourrait jouer justement pour
la desserte, et on a vu qu’on pouvait
le faire assez facilement sur REAL.

Troisième question, la question du
matériel. On a l’arme pour nous
maintenant, on a le tram-train. Le
tram-train il existe, il est commandé,
acté en Pays de Loire, en Région
Rhône-Alpes et pas uniquement sur
l’ouest lyonnais j’espère. On a besoin
de ce matériel intermédiaire entre un
outil TER, on a du matériel perfor-
mant sur le TER, mais cela reste un
paquebot compliqué à piloter, qui est
quand même assez coûteux, on est à
16-18 € du kilomètre-train, donc il
faut que ça soit du massif et on ne
peut pas se permettre d’avoir une
gare tous les 300 mètres. On est sur
un pas de gare 5 km, 7 km, on n’est
pas sur un pas inférieur. Mais on a
besoin d’une desserte beaucoup plus
fine. Les tramways urbains sont à
environ 300-400 mètres, on a main-
tenant besoin d’inventer un pas
intermédiaire, 1,5 km, 2 km, et ça
c’est l’outil tram-train qui nous le
permet, parce qu’il peut sortir de
temps en temps de la voirie, puisqu’il
utilise les rails du réseau ferré natio-
nal, et on a besoin de cet outil inter-
médiaire. Je trouve qu’on a eu tort de
l’appeler tram-train. On aurait mieux
fait de l’appeler tramway express
régional, parce que ça correspond
plus au type d’utilisation qu’on ima-
gine, c’est du matériel qui peut
embarquer 250 personnes en unité
simple, on peut même le doubler,
mais on est plus dans le tramway que
dans le train. Il faut vraiment miser
là-dessus, je crois que c’est l’arme de
la nouvelle génération, et on voit
qu’on a 3 ou 4 projets qui en Rhône-
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On a dans le mandat ouvert deux
gares dans la Région Rhône-Alpes,
dont une en moins de six mois, une
nouvelle halte sur une ligne dans la
vallée de Chamonix, coordonnée au
téléphérique. On peut ouvrir une gare
en moins de six mois, mais les gares
que vous décrivez, avec deux quais,
un dispositif d’information aux voya-
geurs, une borne automatique, etc.,
n’est pas simple, parce qu’il faut dis-
cuter avec la SNCF, notre exploitant
unique et préféré, il faut discuter avec
RFF des problèmes de sillons, etc.
Mais «where there is a will, there is a
way», quand on a la volonté on peut
y arriver. Quand même, mettre le
train à portée de marche à pied du
plus haut téléphérique d’Europe, ça
vaut le coup de temps en temps, au
sens du développement touristique,
et puis surtout de la limitation de l’ac-
cès aux voitures à la vallée, le chal-
lenge en valait la peine. La deuxième
gare, c’est une gare qui relève d’une
décision purement politique prise en
juin 2004 par le président Queyranne
et M. Colomb, de créer la quatrième
gare de Lyon, si j’ose dire, puisque
c’est une gare qui n’a comme seule
vertu que d’être intermodale,
puisqu’elle permet de mettre en rela-
tion le métro, le tramway, un certain
nombre de lignes de bus desservant
les quartiers de Gerland et de Part-
Dieu et le réseau TER périurbain, en
particulier celui venant du sud, c’est-
à-dire en direction de la vallée du
Rhône-Vienne, et celui venant de
l’est, c’est-à-dire du nord Isère et de
Bourgoin. Il est vrai qu’à l’ouverture,

les statistiques (la gare sera ouverte
le 8 décembre, jour de la fête des
Lumières, donc on ne peut pas encore
donner de chiffres) mais les statis-
tiques nous indiquent qu’elle aura un
trafic supérieur à la gare de Bourg-en-
Bresse. On a vraiment fait là un acte
d’intermodalité et je crois que c’est
important. Alors c’est vrai que ça
s’inscrit dans un quartier en rénova-
tion, ça s’inscrit aussi dans une
logique de cette autre vision sur les
réseaux de transport, mais tout cela
reste quand même des décisions qui
à un moment passent par une
volonté politique forte, et ça a été le
cas, et c’est je crois important, y com-
pris pour lever des réticences qui
pouvaient exister par ailleurs.

Alors au-delà de la question que j’ai
évoquée entre la sphère de la planifi-
cation et la sphère de la programma-
tion, moi j’ai quand même deux ou
trois sujets devant moi. La question du
foncier n’est pas résolue, et je ne parle
pas que du foncier dans le périmètre
de la gare avec les guerres picrocho-
lines entre la RFF et SNCF, je parle
aussi de la maîtrise foncière autour
des gares. Je vais citer un exemple sur
Grenoble, on a vu des communes qui
faisaient le choix de développer l’an-
cien noyau villageois pour le rappro-
cher de la gare, qui s’était dotée des
outils fonciers, des outils d’aménage-
ment, pour reconstruire un peu le
nouveau centre villageois autour de la
gare TER. Mais si dans le même temps
on découvre à cette gare TER une
fonction de parking de rabattement,
pour l’urbanisme c’est moins bien,
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dans le même temps la Région avait
décidé, pour ces communes là, de
majorer son aide à la construction de
logements sociaux. On voit donc bien,
vous appeliez l’Etat à une utilisation
plus optimum de son argent, l’Etat n’a
plus d’argent, nous on en a encore un
peu, donc on peut essayer de temps
en temps de trouver des moyens un
peu volontaristes pour l’utiliser.

Merci de votre attention

Brigitte Bariol
Merci de ce témoignage. Actuellement
il y a une discussion sur le projet de loi
Grenelle, avec les propositions de PLU
communautaires, d’intégration des
PDU dans les documents d’urbanisme,
ça irait dans le bon sens, d’après ce
que vous avez évoqué tous les deux,
Marc Perez et Philippe Dhenein?

Philippe Dhenein
Alors je dirai d’abord qu’il y a un
moment où c’est le Parlement qui
débat et pas forcément nous, on est en
plein dedans là, je crois même qu’il y a
des gens qui devaient intervenir et qui
sont actuellement mobilisés, donc l’ex-

pression qu’on peut avoir ce n’est que
sur des travaux préparatoires et des
projets de lois, moi je suis pas complè-
tement rassuré. Parce que si vous vou-
lez entre les déclarations d’intention,
les engagements pris au moment du
Grenelle, etc., la réalité législative et
règlementaire, j’attends un tout petit
peu pour voir. Je cite un seul exemple,
j’évoquais la DTA de l’aire métropoli-
taine lyonnaise, qui est une DTA
ancienne génération, elle a des vertus,
elle permet y compris à l’Etat d’assumer
un certain nombre de choses quand il le
souhaite, mais je ne sais pas ce que
deviendront ces outils dans l’avenir.

Marc Perez
Un mot là-dessus. Je pense que ce qui
pourra donner de l’optimisme, si on
s’attèle aux aides à l’accession à la
propriété, qui aujourd’hui sont neu-
tres et se concentrent beaucoup dans
l’accession à des maisons indivi-
duelles, il y a un vrai chantier. Ne fau-
drait-il pas que l’Etat concentre ses
aides à l’accession à la propriété sur
des formes urbaines qui sont plus gre-
nello-compatibles?
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Alpes sortiraient bonifiés par l’utilisa-
tion de ce type d’outil, y compris
parce qu’il permet, vous l’avez évo-
qué, dans les parcours terminaux,
d’être un petit peu plus souple dans
les connexions, et puis là où le tuyau
ferroviaire fonctionne, là où il a la
capacité d’accueillir des nouvelles
dessertes, il va bien.

Mais surtout, et j’en terminerais là-
dessus, il faut réinjecter tout ça dans
les documents d’urbanisme. La Région
fait son boulot, elle assume ses res-
ponsabilités de personne publique
associée, elle a des délégués dans les
SCOT qui vont porter une parole
régionale construite et validée par les
élus, mais on sent bien aujourd’hui
que quelque part la planification est là
pour nous dire plus il y de trains,
mieux c’est, mais sans faire d’efforts.
Je vais vous citer un exemple, dans la
plaine du Forez des gens nous disent
qu’ils voudraient un tram-train. Ils ont
déjà acheté le concept, c’est bien, sauf
qu’ils ne veulent pas avoir d’autre
forme de développement urbain que
le lotissement pavillonnaire sur lots de
500 m2. On est incapables de dévelop-
per un système de transport lourd
dans ces conditions.

Donc là j’en appelle vraiment à ce
débat entre la planification et la pro-
grammation, on n’arrive pas à se
comprendre, on n’arrive pas à faire
passer les messages des uns et des
autres, et si on continue à avancer de
manière parallèle, on ne construira
pas de solutions. J’ai évoqué le
Grenelle tout à l’heure, on a bien vu
que cette question de la maîtrise de

l’étalement urbain était au centre
d’un certain nombre de débats du
Grenelle. Si on n’apporte pas de
réponse coordonnée planifica-
tion/urbanisme, aménagement,
transport sur ce sujet-là, il y a peu de
chance qu’on arrive à reconquérir les
parts de marché que les transports
collectifs ont besoin de reconquérir,
ne serait-ce que pour des modèles
d’équilibre économique, et on n’arri-
vera pas non plus à satisfaire à des
obligations internationales en termes
de bilan carbone. Je ne suis pas en
train de dire qu’il faille interdire les
lotissements, mais quelque part je
trouve qu’on n’est pas encore suffi-
samment dynamiques. On parlait des
outils, la Région dispose d’outils
financiers, mais elle n’a pas de com-
pétence là dedans, elle dispose au
mieux de magistère d’influence, et
puis elle a aussi quelques leviers
financiers, les contrats d’aménage-
ment de gare, les contrats territoriaux
qu’on a avec les collectivités locales.

Je vais vous citer un seul exemple,
en matière de mixité, la Région a
décidé de ne plus octroyer de subven-
tions facultatives à des communes qui
ne respecteraient pas l’article 55 de la
loi SRU, c’est-à-dire qui n’auraient pas
comme conditions de stock: 20% de
logements sociaux, et comme condi-
tions de flux : un plan de rattrapage.
Des communes se sont ainsi retrou-
vées avec des subventions de l’ordre
d’1 million d’euros bloquées. Cela a
quand même eu une vertu impor-
tante, cela a sérieusement accéléré le
plan de rattrapage! D’autant plus que
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Je souhaitais insister sur un point,
c’était la dichotomie dans nos terri-
toires franciliens entre la fréquenta-
tion des réseaux ferrés et les tissus
urbains dans lesquels étaient implan-
tées ces gares. Elles peuvent se trou-
ver en centre ville, mais bien souvent
au centre de très petites villes. Je vais
citer l’exemple de Juvisy-sur-Orge.
C’est une petite commune de 15000
habitants, mais c’est la porte d’accès à
l’aéroport international d’Orly, à son
pôle d’emploi, à une future gare TGV,
et c’est surtout une gare qui accueille
50000 voyageurs par jour, soit 18,5
millions par an, parce qu’elle est à l’in-
terconnexion de deux lignes de RER.
Elle a un potentiel de développement
important, de mutation de son tissu
pavillonnaire, d’accueil d’emplois,
d’accueil de logements, d’accueil
d’équipements publics, mais tout cela
doit se faire avec une très grande
concertation, avec beaucoup de tact
et de délicatesse, parce que vis-à-vis à
la fois de l’environnement urbain et
de la population, on est dans des
mutations extrêmement difficiles à
faire accepter.

Autre exemple, celui de Bretigny-
sur-Orge. Là on est dans une com-
mune un peu plus importante, qui
avait été envisagée comme un pôle-
relais à la ville nouvelle d’Evry, où se
développe aujourd’hui, parce qu’il y a
eu maîtrise foncière de la part de la
communauté d’agglomération du Val
d’Orge de la ville avec l’aide de la
Région, une ZAC qui s’appelle la ZAC
Clause, puisqu’elle se trouve sur l’an-
cienne graineterie Clause. Il s’agit d’un

programme immobilier de 3 000 loge-
ments, autour d’un vaste parc, à
proximité directe de la gare, et avec
un partenariat y compris avec RFF et
l’Etat, puisque cela va conduire au
réaménagement du pont-rail qui per-
met l’accès à la gare. Ce quartier a été
d’une part labellisé par l’Etat en tant
qu’éco-quartier, et aussi par la Région
dans le cadre de son appel à projet
Nouveaux quartiers urbains, où il y a
bien adéquation entre les subventions
régionales et le fait d’avoir un pro-
gramme, un projet urbain bien des-
servi par les transports en commun.
On se trouve aussi à proximité directe
de la base aérienne militaire de
Bretigny-sur-Orge, dont la fermeture
est annoncée pour les années pro-
chaines. Je cite la base aérienne parce
qu’il y a aussi un enjeu de développe-
ment de l’emploi majeur, la maîtrise
de l’étalement urbain passant aussi
bien entendu par toute action visant
au rapprochement domicile-travail.

Alors pour finir il y a trois points sur
lesquels j’aimerais revenir. D’abord la
question de la gouvernance. On a le
STIF en Ile-de-France, mais quid d’au-
torités organisatrices de second rang?
Pour nous en Ile-de-France, quelle est
la notion de gare périurbaine et de
grande gare ? Réserve-t-on la notion
de grande gare aux gares parisiennes
et la notion de gare périurbaine dès
lors qu’on a passé le périphérique?
Alors que les lignes de RER ne sont
plus utilisées de façon radiale vers
Paris, mais bien totalement de façon
multidirectionnelle.

Deuxième point, on affirme des
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Anne-Véronique Vernardet, directrice
de l’agence d’urbanisme Essonne
Seine Orge
Ce serait plus un témoignage que des
questions que j’aurais à poser. Je vou-
lais revenir un peu sur le cas particu-
lier de l’Ile-de-France, sur ses spécifici-
tés, je n’insisterai pas sur la com-
plexité urbaine, politique et institu-
tionnelle dans laquelle nous nous
trouvons avec un nombre d’acteurs
pléthorique, mais aujourd’hui il me
semble qu’on a tendance à souvent
aborder par méconnaissance cette
vaste Région de plus de 11 millions
d’habitants comme un vaste magma
urbain au centre duquel trônerait
Paris, ville s’étendant indéfiniment
vers l’extérieur.

Or ce schéma me semble dépassé
aujourd’hui, puisque les modes de vie
des franciliens montrent qu’on est
plus dans un système de pavage terri-
torial. On a beaucoup parlé d’étoile
ferroviaire, on n’est pas là dans un
problème d’étoile ferroviaire, on est
dans une galaxie ferroviaire me sem-
ble-t-il. Si je reviens sur les objectifs de
construction de logements en Ile-de-
France, deux chiffres ont été avancés,
60 000 logements par an pour la
Région, 70000 par an pour le gouver-
nement, c’est-à-dire deux fois plus
quasiment que ce qu’on a fait ces
années dernières.

Il faut bien entendu focaliser ce
développement résidentiel sur les sec-
teurs les mieux desservis, ce qui eu

égard à ce qu’on a constaté en termes
d’étalement urbain, va là aussi
conduire à un changement culturel et
à une maîtrise du foncier sur ces sec-
teurs bien desservis absolument indis-
pensables. Tout cela a fait qu’il y a eu
de nombreuses études ces années
antérieures, notamment portant sur la
question des quartiers de gares, qui
ont conduit à en faire un des sujets
essentiels d’une part de la révision du
schéma directeur régional, et d’autre
part du plan de révision du plan des
déplacements urbains d’Ile-de-France.

Pour revenir donc à l’agence d’urba-
nisme, nous notre territoire se situe à
25 km au sud de Paris, autour de l’an-
cienne ville nouvelle d’Evry, donc un
secteur particulièrement complexe,
une ville nouvelle, des tissus pavillon-
naires, 14 zones urbaines sensibles,
enfin un maelström urbain indéniable,
un bassin de vie de 500000 habitants,
de 200000 emplois, qui présente la
particularité d’être desservi par deux
lignes de RER, et la bagatelle de 24
gares. Cela lui confère aujourd’hui en
termes de structuration une impor-
tance majeure, puisqu’un habitant sur
deux et un emploi sur trois se trou-
vent à moins de 800 mètres d’une
gare, ce qui est me semble-t-il tout à
fait remarquable. Par ailleurs nos tra-
vaux ont montré le fort potentiel de
ces quartiers de gares, puisqu’on a
dénoté qu’ils seraient susceptibles
d’accueillir 10000 logements et 8000
emplois supplémentaires.
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sensibiliser les élus, pour leur expli-
quer que si on veut une gare, il faut
des projets urbains avec une certaine
densité, qu’il faut qu’il y ait des gens
pour que le déficit de fonctionnement
des trains ne soit pas trop important,
et il faut aussi dire aux élus que 36000
communes cela ne signifie pas 36000
projets de lotissements. Il faut avoir
un minimum de cohérence au niveau
régional pour impliquer les élus dans
ces projets-là, impliquer aussi les élus
des agglos, pour qu’agglomérations,
Régions, départements travaillent
ensemble et puissent concevoir des
projets conjointement. Peut-être que
monsieur Soulage présentera des élé-
ments là-dessus tout à l’heure, mais je
crois qu’il y a ces deux échelons à arti-
culer, technique et politique, sur les
deux dimensions.

Brigitte Bariol
La question de la gouvernance sera
bien sûr abordée dans la table ronde.
Sur la question des cultures aménage-
ment et déplacements, il y a certaine-
ment beaucoup à faire en termes de
formation. Je précise aussi qu’actuel-
lement le recrutement de collectivités
est en train de fermer le recrutement
d’ingénieurs aux formations d’urba-
nisme. Donc il y a sans doute des
questions à se poser ici aussi.

Etienne Toussaint, agence
d’urbanisme Nîmes-Alès
Sur la question de la tarification
unique, il y a eu quelques exemples,
enfin un exemple intéressant en
Languedoc-Roussillon, avec ce qu’on

appelle la KARTATOO, qui est un bil-
let unique qui permet d’avoir droit à
l’accès à plusieurs réseaux de trans-
port. C’est donc basé sur le réseau
TER, tarification TER, et puis il y a
une tarification par zone articulée
sur les réseaux des différentes agglo-
mérations. C’est à chaque fois des
conventions bipartites entre la
Région d’une part et les aggloméra-
tions ou les AOT d’autre part.

Le point sur lequel je voulais insister,
c’était sur la gouvernance et l’empile-
ment, et comment dépasser un peu
l’empilement des compétences. On
est actuellement en train de travailler
sur le développement d’une ligne
entre Nîmes et Alès.

C’est une région qui est sous une
pression démographique très impor-
tante, à peu près 150 à 200000 habi-
tants sont attendus dans cette région-
là dans les trente ans à venir, 700 000
sur l’ensemble du Languedoc, 200 000
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choix urbains sur ces quartiers de gare
qui peuvent s’avérer en totale inadé-
quation avec leur desserte. On a déjà
un fonctionnement du RER qui est
déjà totalement erratique, donc est-
ce que cette densification autour des
quartiers de gare ne risque pas de
conduire à de nouveaux disfonction-
nements, d’où un partenariat néces-
saire entre acteurs du transport et
acteurs de l’aménagement?

Et enfin dernier point d’actualité,
qui a été entrevu ce matin, le projet
de loi sur le Grand Paris, et les sys-
tèmes d’exception qui seraient mis en
place autour des nouveaux quartiers
de gares, montrant bien l’enjeu de
l’aménagement de ces quartiers, et
aussi leur potentiel en termes de plus-
values foncières et immobilières.

Cyril Félix, Région Poitou-Charentes
Je vais faire un peu le pendant de notre
collègue d’Ile-de-France. J’ai simple-
ment deux questions, qui sont aussi
des retours d’expérience, notamment
sur deux contraintes qu’on a l’habitude
de rencontrer en termes d’urbanisme
et de transport. D’abord au niveau
technique, aujourd’hui, on a des
experts, dans les deux domaines, en
transport, en urbanisme, des experts
qui font circuler des trains, des experts
qui font de la planification, et on a rare-
ment les deux qui viennent à dialoguer
ensemble et à concevoir des projets de
façon conjointe. Moi quand je vois le
collègue italien qui nous montre une
carte au niveau régional avec la tarifica-
tion au niveau régional, je me dis qu’on
a une marge de progrès qui

aujourd’hui n’est pas faite en France.
On n’a pas une Région qui aujourd’hui
a été capable, et monsieur Dhenein l’a
évoqué tout à l’heure, qui a été capa-
ble de mettre en œuvre une tarifica-
tion à l’échelle régionale, même quand
on a une ville qui est très polarisatrice
comme Toulouse, avec autour des
villes plus petites et puis de l’espace
rural. Donc je crois qu’il y a aujourd’hui
une question en termes d’organisation
technique à repenser, cela passe égale-
ment par les formations en Master des
jeunes qui vont apporter des nouveau-
tés, mais aussi en termes de fonction-
nement des services, des collectivités
et de l’articulation des partenaires ins-
titutionnels, des agences d’urbanisme,
toutes les personnes qui sont là
aujourd’hui, donc ça c’est un premier
point.

Et puis le deuxième point, qui va en
fait faire une petite référence à la
Région dans laquelle je travaille, c’est
l’organisation politique. Aujourd’hui
quand vous parlez d’une interface
urbaniste/transport, des élus vont
dire que c’est très bien, on va pouvoir
faire de nouvelles gares, de nouvelles
haltes, mais ces nouvelles haltes on va
les faire parce que c’est dans l’air du
temps. Donc on va dire, je crois que
Marc Perez avait l’exemple sous la
main, dans le périurbain de la Rochelle
il faut une nouvelle gare. Donc on va la
faire, on crée un nouvel espace de
rabattement, mais qu’est-ce que cette
nouvelle gare apporte? Aujourd’hui,
elle va apporter de l’étalement urbain
supplémentaire. Si on veut faire
quelque chose d’intéressant, il faut
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ments me semble être détermi-
nante, mais il y a deux questions qui
se posent dans ces paradoxes : est-
ce qu’on veut de la vitesse ou est-ce
qu’on veut de la proximité ? Et com-
ment on joue sur cette interrelation
entre les deux, qui aboutit à créer
des lieux de vie. Qu’est-ce qui abou-
tit à créer des lieux de vie, est-ce que
c’est la vitesse ou est-ce que c’est la
proximité ? C’est une vraie question.

La deuxième question qui me sem-
ble importante, c’est que les trans-
ports c’est un système, l’urbanisme
c’est aussi un système, or la systé-
mique ça existe depuis longtemps,
pourquoi n’utilise-t-on pas ces
méthodes et ces outils qui sont à l’œu-
vre dans bien des entreprises et qui
sont intéressantes en termes métho-
dologiques pour intégrer cette
démarche systémique globale inté-
grée? Certains éléments de méthodes
ne sont donc pas mis en œuvre. De la
même façon, je pense que la question
de l’intercommunalité et de l’articula-
tion entre les villes se pose, parce que
dès lors qu’on avance sur un travail,
sur un projet, au sein d’un territoire,
très vite le périmètre évolue, et parce
que le bassin de vie évolue également
et parce que les projets évoluent et
qu’ils sont complexes. Il y a ainsi une
question d’articulation avec d’autres
villes qui n’étaient pas dans le périmè-
tre qui vont tout de suite venir à l’œu-
vre. Donc comment travailler cette
articulation entre les villes en sortant
des procédures et des périmètres
pour arriver à une dimension de pro-
jet intégré urbanisme/transport?

Je crois que ce sont de vraies ques-
tions qui appellent non seulement à
la question de la formation, mais
également à ce que moi j’appelle la
formation recherche action, c’est-à-
dire la relation entre les fameux
pôles de compétitivité qui travaillent
dans leur coin, les labos de
recherche, les entreprises, les terri-
toires et nous-mêmes. Pour ma part,
j’ai toujours appliqué cette philoso-
phie, en essayant d’être dans la
recherche, la formation recherche
action : quand je fais de la recherche
je me forme, quand je suis sur mon
territoire je fais aussi de l’action,
laquelle me renvoie à la recherche,
et ce en permanence. Et cette inter-
relation-là est aussi déterminante, et
elle n’existe pas telle qu’elle devrait
exister aujourd’hui afin de créer un
potentiel qui nous ferait avancer les
uns et les autres.

La dimension internationale, là je
salue l’Italie qui est intervenue, me
semble également être très impor-
tante. Nos territoires ne sont pas
assez reliés sur ces questions avec
les territoires d’autres Régions, d’au-
tres pays. Et cet échange d’expé-
riences me semble tout à fait essen-
tiel, il n’y a pas de lieu pour l’articu-
lation entre les villes, il n’y a pas de
lieu pour les échanges d’expérience,
et c’est bien dommage.

Brigitte Bariol
On va essayer d’en faire un peu
aujourd’hui, donc je vous propose de
clore les interventions, parce que
sinon on n’arrivera pas à tenir le
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sur cette branche-là, il est donc fonda-
mental de savoir où on va et sous
quelle forme urbaine on va pouvoir
accueillir cette population. Le pari que
nous faisons c’est d’articuler étroite-
ment l’accueil de population, le déve-
loppement de nouvelles formes
urbaines avec le transport en com-
mun et notamment le transport ferré.
C’est un travail qu’on est en train de
démarrer sur cet axe Nîmes-Alès, des-
servi par une double voie, pas encore
électrifié, sur lequel il y a d’importants
travaux de modernisation à faire.

Les deux gares d’Alès et de Nîmes
sont distantes d’à peu près 50 km, et
entre les deux il y a 24 communes,
plus ou moins concernées, traversées
par cette voie ferrée, avec quatre
non pas gares, mais haltes sur un
quai et une station de bus, enfin une
halte de type bus avec personne dans
la gare. L’’idée est de redévelopper
complètement cette voie
ferrée, de passer de 15 trains dans
les deux sens aujourd’hui à 22 ou
23 trains, 25 trains peut-être dans
l’avenir. Pour cela, on a monté un
comité de pilotage rassemblant la
Région, avec ses TER, le Conseil géné-
ral, qui vient de mettre en place son
réseau de transport en commun bus,
avec une propre tarification tota-
lement dans son coin, sans concer-
tation avec les autres autorités, et
puis on a deux agglomérations, auto-
rités organisatrices, dont une agglo
qui se développe et devient syndicat
mixte, et puis 24 communes. Et puis
donc la difficulté, très importante au
niveau de la temporalité et difficulté
d’articuler toute cette gouvernance-
là. Voilà donc je voudrais aussi avoir
des témoignages sur comment
dépasser cet empilement et arriver à
un projet unique.

Esther Dubois, agglomération
de Clichy-Montfermeil
Je voulais axer un élément de para-
doxe mais qui me semble important.
On a tous ces schémas-là dans nos
territoires, la question des empile-
ments au niveau des institutions, des
métiers, l’interrelation entre ces élé-
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timing, et de passer à la table ronde,
avec les représentants élus et aussi
RFF, SNCF, et aussi M. Sivardière, pour
le représentant des fédérations d’usa-
gers. On essaiera de se laisser un
temps pour que les élus puissent
répondre à vos questions.

Dominique Musslin
J’en profite pour indiquer qu’il y a

une lettre ouverte en train d’être
signée pour permettre le retour des

urbanistes dans les collectivités terri-
toriales. Six associations de jeunes étu-
diants en urbanisme défendent leurs
intérêts. 1 600 urbanistes ont été
exclus des collectivités territoriales à
3 mois du concours. Je vous enjoins
donc à aller sur Internet signer, en par-
ticulier ceux qui sont urbanistes et qui
ont passé ce fameux concours d’ingé-
nieur, ça sera une manière de montrer
que les ingénieurs et les urbanistes
peuvent travailler ensemble. Merci.
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Bernard Soulage
Je tiens tout d’abord à souligner l’inté-
rêt de cette rencontre, en ce qu’elle
permet de contrebalancer le risque
inhérent au rapport Keller et à la créa-
tion de la direction « gares et
connexions» de focaliser l’attention
sur les grandes gare et d’oublier les
gares de moindre importance. Le
débat logique de toute la redynamisa-
tion de la réflexion sur les gares a été
davantage centré sur les grandes
gares, mais aujourd’hui l’enjeu est
aussi de réfléchir aux autres gares.

Je pense par ailleurs que la situation
est extrêmement difficile et qu’il ne
faut pas se voiler la face. J’ai passé la
moitié de la journée d’hier en Rhônes-
Alpes à aborder ces questions avec
des interlocuteurs différents (usagers,
syndicalistes, responsables de Réseau
Ferré de France…). J’ai averti de la dif-
ficulté que l’on rencontrera dans cette
Région à ouvrir beaucoup de gares
nouvelles en périurbain, que la mise
en service de trains nouveaux desser-
vant plusieurs gares allait coûter cher
et que si ce projet n’appelait pas un
partenariat large, la Région Rhônes-
Alpes ne s’engagerait pas seule. Ainsi,
le premier message que je porte sur
ces questions est: «Aide-toi, le ciel
t’aidera». Vous le savez sans doute, je
suis à l’origine du plan «TER fois 4»
avec mon vieux complice Jean-Pierre
Farandou. Un jour, je lui ai dit que
cette opération avançait vite mais
qu’il convenait de réfléchir à la
manière de faire et à sa signification.
Pour que ces questions suscitent l’in-
térêt, pour qu’elles soient approfon-

dies, il faut une AOTU, ou son équiva-
lent, ainsi que des interlocuteurs qui
expliqueront comment ils porteront
les objectifs de densification dans leur
SCoT ou leurs PLU. Sinon ce n’est pas
la peine. Beaucoup de choses intelli-
gentes peuvent être réalisées avec le
peu d’argent public disponible, pour
ne pas se lancer dans la création de
gares ou de haltes intéressant seule-
ment trois personnes qui viennent en
voiture à la gare. Donc je le dis fran-
chement: attention à ne pas conti-
nuer de vouloir vider l’océan avec une
petite cuillère. Aujourd’hui, les formes
urbaines et périurbaines en France
sont de l’ordre de l’océan, voire du
tsunami, alors que nous leur faisons
face avec quelques sacs de sable. Il
faut changer cette approche.

La deuxième question liée aux
gares périurbaines concerne le sys-
tème ferroviaire lui-même. La
Région Rhône-Alpes a mis à l’étude
10 gares nouvelles, ce qui est peu.
Cette contrainte est liée au système
ferroviaire français. Soit je pénalise
des gens qui habitent en amont, soit
je mets la panique à l’entrée de Lyon
ou de Grenoble, soit je bloque la cir-
culation de marchandises, voire un
TGV. Ainsi, parmi les 10 gares en
étude, nous n’aurons la possibilité
de ne pas en ouvrir plus de deux ou
trois et encore avec beaucoup d’in-
certitude. Il est vrai qu’il existe des
endroits où la situation est moins dif-
ficile qu’en Rhône-Alpes. Mais
aujourd’hui dans un système dense
comme le nôtre, ouvrir une gare
périurbaine s’avère un casse-tête du
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Brigitte BARIOL

“ J’appelle les intervenants de la table ronde à me rejoindre :
monsieur Bernard Soulage, vice-président de la Région Rhône-Alpes,
délégué aux transports et aux déplacements et vice-président
du GART, monsieur André Rossinot, président de l’agglomération
nancéenne et président de la FNAU, monsieur Jean-Pierre Farandou,
directeur général délégué «SNCF Proximités», monsieur Jean-Louis
Rohou, secrétaire général RFF et monsieur Sivardière président
de la FNAUT.
Les différents échanges de la journée ont mis en lumière des enjeux
importants en termes de déplacement, de transport, de mobilité et
de développement urbain et le besoin de politiques intégrées. Il s’agit
d’une part, par rapport aux gares et aux étoiles ferroviaires et
à l’offre TER, d’introduire la notion centrale d’une mobilité durable
qui organise toute une chaîne d’intermodalité et d’autre part
l’objectif quantitatif de quadruplement TER à 20 ans sans oublier
les étoiles ferroviaires qui doivent polariser le développement urbain
et périurbain et organiser les espaces multipolaires autour des
agglomérations. La question est de savoir comment rentrer dans
le cercle vertueux tel qu’a pu le définir monsieur Perez.
Je vous propose d’organiser la table ronde en deux temps, un premier
consacré aux objectifs et aux freins à la conduite de politiques
d’urbanisme et de transport intégrées en Région et en particulier
dans le périurbain, puis un deuxième temps dédié plus largement aux
questions de gouvernance et de moyens posées avec force ce matin.
Je vais passer la parole à monsieur Soulage pour qu’il nous explique
la stratégie développée en Rhône-Alpes, les enjeux et les questions
posées pour mettre en place cette politique intégrée, et du point de
vue plus général du GART les recommandations formulées en réaction
au rapport Keller. ”



ter, c’est certes une question de gou-
vernance mais aussi d’argent.

Ensuite, c’est peut-être ce que nous
tentons de plus original en Rhône-
Alpes aujourd’hui, il s’agit de revitali-
ser la gare elle-même, en tant que lieu
de centralité. Certains en auront peut-
être entendu parler, il y a un appel
d’offre sur les gares moyennes et
périurbaines. Nous avons donc lancé
un appel d’offre sur cette question. A
l’image de Vienne, deux autres gares
pourraient être prochainement
concernées, si le jury retient leur can-
didature. Une idée commune avec la
SNCF est d’utiliser tous les locaux
vides pour y remettre du service, mar-
chand ou non marchand. Au début les
interlocuteurs n’y croyaient pas mais
aujourd’hui tout le monde dit que
c’est une très bonne idée. Par exem-
ple, je pense ouvrir deux crèches dans
des locaux de la SNCF, notamment à
Roanne. J’ai d’ailleurs une anecdote
qui va faire sourire Jean-Pierre
Farandou. Il a fait l’erreur de m’em-
mener un jour au Japon, pour y voir
comment étaient utilisées les gares.
Quand on voit ce qui se passe dans les
gares moyennes d’agglomérations de
100000 habitants, des choses extrê-
mement intéressantes sont possibles,
qui répondent pleinement à la compa-
cité urbaine nécessaire à l’environne-
ment. C’est vraiment ce que je veux
construire dans ces gares de centre
ville avec la complicité des maires.
C’est l’inverse de ce qu’on a fait
jusqu’à présent, lorsqu’on allait voir
RFF ou SERNAM pour leur demander
quand et comment récupérer les

friches attenantes aux gares pour y
mettre des voitures. Aujourd’hui, on
prend le contrepied en réinsérant la
gare dans le tissu urbain.

A travers ce que je viens d’évoquer,
je pense vous avoir exposé à la fois la
position de la Région Rhône Alpes et
du GART, à savoir une conception
intégrée de la gare périurbaine dans
son fonctionnement mais aussi dans
l’insertion urbaine et l’aménagement
du territoire. Il ne peut pas y avoir
d’effort ni pour le TER, ni pour la gare,
ni pour le développement des trans-
ports collectifs s’il n’y a pas en France
un travail de fond sur la question fon-
cière et des formes urbaines. J’ai par-
fois le sentiment de me répéter en le
disant, mais cette question est cen-
trale. Merci.

Brigitte Bariol
Monsieur Soulage, en ce qui concerne
l’intermodalité, est-ce que tout le
monde joue vraiment le jeu actuelle-
ment, alors que certaines lignes de
cars viennent encore doubler des
lignes ferroviaires. Comment gérer
ces concurrences?

Bernard Soulage
Ce débat est un peu périphérique
mais il me préoccupe personnelle-
ment beaucoup, notamment dans
mes fonctions au sein du GART. Il
s’agit d’une concurrence frontale
modale qui repose sur la tarification
pratiquée par les départements. Deux
départements se sont engagés dans
cette voie: les Côtes d’Armor et les
Alpes Maritimes. J’ai tenté d’alerter
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strict point de vue du fonctionne-
ment du système ferroviaire. RFF et
la SNCF le savent bien, puisqu’à
chaque fois leurs représentants nous
mettent en garde. Bien sûr on peut
dialoguer localement, expliquer au
maire d’une commune qu’il aura
moins d’arrêts pour en ouvrir ailleurs
dans une logique de solidarité et
d’équilibre. Mais cela suppose un
travail local et ce n’est pas vraiment
conforme à nos convictions. Cela
reste très compliqué.

Le troisième message que je porte,
consiste à dire qu’il faut d’abord
essayer de faire avec ce que l’on a. De
ce point de vue je pense que nous
pouvons quand même faire beaucoup
de choses. Mon sentiment profond,
qui a été évoqué d’ailleurs dans le
débat, est qu’il faut distinguer les
gares de plein centre ville et les gares
de périphérie. Sur ce point nous ne
tenons pas du tout le même discours,
et c’est absurde. Cela ne me choque
pas qu’il y ait des parkings de rabatte-
ment dans un bon tiers des gares de
Rhône-Alpes. Le tout est alors de tra-
vailler sur les formes urbaines. Pour
d’autres, telles que Vienne, Bourgoin,
Villefranche, etc., qui sont des gares
de centre ville, la logique est toute
autre. Faire du rabattement vers ces
gares est absurde et mal toléré par les
maires des communes concernées,
puisque le rabattement consiste à
faire venir des gens qui n’habitent pas
leurs communes alors que ce sont ces
élus seuls qui payent les équipements,
rarement pris en charge par les inter-
communalités. Néanmoins, même en

faisant la part de ces deux types de
gares, je pense que nous pouvons y
faire des choses.

Que peut-on y faire exactement?
D’abord des choses assez simples,

mais pas toujours faciles, telles que
l’intermodalité. Il faut la faire de
façon simple, logique. On commence
par l’accès piéton, ensuite on passe à
l’accès deux roues, puis à l’accès bus,
et enfin à l’accès voitures. Il faut
prendre en compte le degré de
mobilité des gens qui viennent à la
gare et le privilégier. Comme l’a très
bien développé Philippe Dhenein,
dans des gares de type périurbain,
les probabilités sont grandes pour
que les usagers aient des ruptures de
charge. Dès lors, l’intégration tari-
faire billettique est très importante,
de façon à ce que la gare soit le pivot
d’un centre d’échange et pas seule-
ment un élément de vente de billet
ou d’abonnement TER. En Rhône-
Alpes, les choses avancent dans ce
sens. Il faut encore développer toute
une nouvelle série de services, tels
que le vélo en libre-service à l’arri-
vée, des bus départementaux et
locaux. Evidemment tout cela coûte
de l’argent. Ce n’est pas seulement
un problème de gouvernance mais
aussi un problème de financement.
La vraie facture résultant de la loi du
11 février 2005 pour l’égalité des
droits et des chances, qui oblige
notamment à rendre toutes les gares
accessibles, est extraordinairement
élevée. Dès lors lorsque l’on
s’adresse à RFF pour évoquer la hau-
teur et la longueur des quais à adap-
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filiale KEOLIS par exemple nous a
montré que cette question de l’acces-
sibilité des PMR se posait aussi pour
les étrangers ou les personnes illet-
trées. Par conséquent, je crois que
cet élément est important.

Ce que je retiens en tant qu’opéra-
teur, c’est qu’il n’existe aucune solu-
tion toute faite. Je ne crois pas à l’idée
de plaquer un modèle unique mais
qu’il faut nouer des partenariats avec
les professionnels du développement
urbain afin d’être à l’écoute des dépla-
cements. Aujourd’hui, les études nous
montrent combien les choses évo-
luent dans les grandes métropoles,
loin des clichés. En outre je crois que
la question qui se posera aux organi-
sateurs des déplacements urbains,
donc aux élus, est de savoir s’ils

accompagnent le fil de l’eau – est-ce
l’offre de transport qui va s’adapter à
la demande ? – ou s’ils souhaitent
mettre en œuvre des politiques plus
volontaristes d’aménagement et de
développement, quitte à ce que, dans
un premier temps, ce soit l’offre qui
crée la demande. Certes cela coûte
cher, comme les débats de la matinée
l’ont montré, mais on travaille dans le
long terme. Ainsi, peut-on citer
l’exemple des lignes de tram qui, dans
un premier temps, desservaient des
zones assez peu urbanisées, mais qui
par une vraie politique volontariste
ont permis que la ville s’organise
autour d’elle. Comme l’a dit le prési-
dent Soulage, les actes sont là et les
moteurs en matière d’urbanisme
fonctionnent.
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Claudie Lebreton, présidente de l’ADF
et Yves Krattinger, président de la
commission «Aménagement du terri-
toire, transports, infrastructures et
NTIC» à l’ADF ainsi que l’Etat pour son
rôle de régulateur, mais personne ne
s’en préoccupe.

Brigitte Bariol
Merci monsieur Soulage. Monsieur
Farandou, je souhaite vous interroger
avec votre point de vue d’exploitant.
Ce matin, madame Ferri a soulignée
dans son intervention la nécessité de
travailler à toutes les échelles.
Comment mobiliser les bonnes solu-
tions en fonction de la diversité des
contextes, et des solutions possibles,
du RER au tram-train, au TER classique
et aux modes plus urbains? Pouvez-
vous nous éclairer?

Jean-Pierre Farandou
Tout d’abord, je voudrai remercier le
GART de m’avoir invité aujourd’hui.

Marc Perez a évoqué l’idée de
diplômes communs. C’est une bonne
idée. Je pense qu’il faut y réfléchir. Je
peux témoigner que nos métiers
d’opérateurs doivent en effet inclure
une capacité à comprendre les pro-
blèmes d’urbanisme. Réciproquement,
les urbanistes doivent comprendre les
problèmes de transport, ce qui s’avère
essentiel si on veut être capable de tra-
vailler avec les élus et les AOT pour
trouver de bonnes solutions.

Ce que je retiendrai principale-
ment, c’est la notion de centre ville
et de multipolarité. Je crois que le
développement urbain, que ce soit

en région parisienne ou dans une
grande métropole comme Toulouse,
doit affirmer le rôle du centre ville et
des pôles secondaires.

La notion de périurbanisation est un
peu plus floue: où commence le terri-
toire périurbain, où finit-il? Très vite
se pose la question de la gouvernance
à laquelle nous sommes tous confron-
tés, opérateurs, élus, urbanistes. A un
moment donné, on n’a pas d’autre
choix que de mettre tout le monde
autour de la table. Le Réseau Express
de l’Aire Urbaine Lyonnaise (REAL) a
su le faire, à sa manière, par une
approche assez pragmatique. On sent
bien qu’il faudra le moment venu
trouver des formes plus efficaces. Ceci
renvoie aux réflexions en cours sur la
réforme des collectivités, et notam-
ment l’apparition du concept de
métropole.

Une autre chose importante
concerne les voyageurs et leurs
usages. Il faut donc prendre en
compte les notions de mixité, d’habi-
tations, de bureaux, de services, qui
constituent les motifs de déplace-
ment. Ces sujets-là ils sont impor-
tants. On se déplace toujours pour
une raison. Cela nous renvoie à
notre capacité à le comprendre.
Bernard Soulage a évoqué l’accessi-
bilité. Il ne faut pas organiser le
développement urbain n’importe
comment. La notion d’accessibilité
pour les personnes à mobilité
réduite au sens très large est impor-
tante, les PMR englobant les gens
qui ont des handicaps moteurs
sévères, mais pas seulement. Notre
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merci aux autorités organisatrices
(élus comme techniciens), de nous
avoir incité à nous remettre en ques-
tion. Dans ce sens, je voudrais citer
l’exemple de l’Aquitaine, où je suis allé
récemment en empruntant la ligne du
Médoc en direction de Bordeaux.
Aujourd’hui c’est une voie unique qui
rentre dans Bordeaux jusqu’à la gare
de Bordeaux-Saint Jean par une sorte
de ligne périphérique. Si vous écoutez
les usagers, ils vous disent ne pas vou-
loir aller à Bordeaux-Saint Jean et pré-
férer s’arrêter à Ravesie, gare périur-
baine à l’entrée de Bordeaux. Ils y
trouvent des trams et vont beaucoup
plus vite pour rejoindre le centre ville
qu’avec le train à destination de la
gare de Bordeaux-Saint Jean, embou-
teillée et source de retard et de pro-
blèmes. La réponse en termes d’ex-
ploitation est donc d’éviter de sur-
charger une zone déjà saturée et de
donner la priorité à la ligne Ravesie-Le
Verdon. L’écoute de la vraie demande
des territoires remet ainsi en question
les schémas d’exploitation historiques
des grandes étoiles ferroviaires autour
d’une gare centrale.

Le tram-train a également été évo-
qué. Je partage l’analyse de Chantal
Duchène, selon laquelle l’objet en soi
n’est qu’un objet matériel. Par contre
il ouvre des perspectives, ce qui le
rend intéressant. A condition de
savoir s’en servir, il peut constituer,
comme tout outil, une opportunité à
saisir pour composer différemment
les offres, avoir des performances
d’accélération et de freinage qui vont
peut-être permettre de créer des

gares nouvelles. Il est vrai que la
France est en retard. Karslruhe fait
figure de modèle, qui attire beaucoup
de regards. Or la réponse industrielle
pourrait permettre de combler le
retard, comme Philippe Dhenein l’a
évoqué. Un marché existe aujourd’hui
avec Alstom, le Dualis, qui ressemble
beaucoup à un tram qui a les capaci-
tés techniques pour rouler sur le
réseau ferroviaire national. Cela ouvre
effectivement un champ nouveau.

Nous devons également apprendre
d’expériences qui seront valables
pour les grandes métropoles et pour
la grande banlieue. Aujourd’hui, Paris
connaît la problématique de la grande
couronne, mais Albi se situe aussi
dans la grande banlieue de Toulouse.
A travers les expériences menées par
notre filiale KEOLIS autour de Londres,
ou encore avec les relations rapides
entre territoires assurées par le
TERGV se pose la question de savoir
comment la grande vitesse peut être
éligible au régional et au périurbain.
Ce n’est pas la même grande vitesse
que les TGV, les trains pouvant rouler
à 250 km/heure, contre à 300 ou 360
en général. Néanmoins, je crois qu’il
se passe des choses en Europe tout à
fait transposables dans nos grandes
métropoles.

Enfin, et là aussi je m’appuie sur ce
voyage aquitain récent, je vais citer
Alain Rousset qui a une vision du
périurbain assez fracassante. Il reven-
dique une liaison Bordeaux-Pau en
moins d’une heure, ce qui déforme
complètement le territoire et cham-
boule tous les repères. Du maillage
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En termes d’études, vous avez eu ce
matin un exposé sur le sujet. Je crois
qu’il va falloir retrouver le sens des
études, pour ne pas aller trop vite, et
bien comprendre comment ces terri-
toires évoluent. Une fois qu’on a com-
pris comment les territoires évo-
luaient et mesurer la relation entre
l’accompagnement de l’évolution
naturelle et son formatage, quels ser-
vices veut-on? Les réponses peuvent
être très différentes.

La vitesse a été évoquée. Certains,
comme en Ile-de-France dans la
grande couronne veulent pouvoir se
rendre très vite de la banlieue au cen-
tre, ce qui peut être une demande
légitime. D’autres vont pouvoir préfé-
rer des zones desservies fréquem-
ment avec des arrêts beaucoup plus
fins sur le territoire, ce qui est tout
aussi légitime. Dès lors que fait-on? A
un moment donné, il faut prendre en
compte la réalité physique du réseau.
Comment est-il organisé aujourd’hui
et comment peut-on le déformer
demain par rapport à une ambition de
service, qui elle-même correspond à
une ambition de développement des
territoires? Je crois qu’il faut prendre
le problème par le bon bout en le par-
tageant afin de trouver les meilleures
solutions. En outre je suis sensible à
l’argument économique, c’est bien
évident. Ces solutions devront en plus
être efficaces. Il ne faut pas se mentir,
nous entrons durablement dans une
période de tension au niveau de l’ar-
gent public. il n’y a pas de mystère,
qu’il s’agisse de l’Etat, du
Département, de la Région, de l’agglo-

mération, de l’établissement public,
de la SNCF, de RFF, la notion d’effica-
cité de l’argent public sera détermi-
nante. Il faut donc aussi peser nos
décisions en ces termes. Dès lors,
comme l’a dit Bernard Soulage, créer
une gare pour trois voyageurs est
peut-être très joli en politique, mais ce
n’est pas très efficace. En tout cas, de
mon côté, je serai porteur de ce
regard sur l’efficacité des solutions.

L’intermodalité, est évidemment
une œuvre collective. Nombreux sont
les militants de l’intermodalité dans
cette salle; modestement j’en ai fait
partie avec d’autres. Je crois qu’au-
jourd’hui il ne peut plus y avoir une
seule politique de transport qui ne
soit pas intermodale. C’est une belle
victoire. On est passé du concept un
peu éthéré à des choses concrètes et
applicables. Il est évident que tout
doit être intermodalité, puisque nos
clients sont intermodaux. De là on en
revient aux formes de gouvernance.
Peut-on ainsi passer du PDU au PDI,
c’est-à-dire au plan de déplacement
intermodal? En tout cas cette ques-
tion de gouvernance, de tricotage de
tout ce que sera l’intermodalité, sera
centrale.

Comme Bernard Soulage, je remer-
cie les autorités organisatrices qui
nous poussent à nous remettre en
question. Ainsi, pour moi, la régionali-
sation nous a fait avancer. J’ai bien
compris que la SNCF était l’opérateur
unique et préféré. C’est un statut par-
ticulier, qui ne sera peut-être pas
durable d’ailleurs. Préféré je l’espère,
unique on le verra, mais en tout cas
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Philippe Dhenein a ainsi expliqué
qu’elle n’était pas vraiment réglée, et
qu’il semblerait notamment assez dif-
ficile de conduire les négociations
avec RFF dans les projets. Pouvez nous
en dire plus sur la manière dont vous
vous organisez? Existe-t-il une straté-
gie nationale pour pouvoir répondre
au mieux au cas par cas?

Jean-Louis Rohou
Tout d’abord, je voudrai remercier
les organisateurs de ce colloque
pour y avoir convié Réseau Ferré de
France qui fait montre d’une moins
grande expérience que beaucoup de
participants.

Nous ne sommes pas autorité orga-
nisatrice, urbanistes, exploitants ou
gestionnaires de gare. De plus, l’ex-
ploitation ferroviaire des lignes de RER
et autres est souvent mise en accusa-
tion. Pourtant, RFF est appelé à être
un support essentiel du développe-
ment du transport ferroviaire français.
RFF a un rôle de pivot en étant en rela-
tion contractuelle avec l’Etat, avec les
Régions au travers des contrats de
projets, avec le STIF, avec les entre-
prises ferroviaires qui roulent sur le
réseau, les industriels qui sont
embranchés sur ce réseau et les ports
qui font le même métier de gestion-
naires d’infrastructures.

En conséquence, nous essayons
d’apporter, avec les partenaires des
collectivités, des solutions diversifiées.
Elles ont été évoquées.

Citons tout d’abord, le tram-train
sur les lignes de notre réseau avec plu-
sieurs projets à Paris – T4 –, à Lyon, à

Mulhouse, à Nantes, à Strasbourg,…
Citons ensuite le tramway qui par-

fois roule sur nos emprises comme
dans le cas du T2 à Paris, entre la
Défense et Issy-Val de Seine. A
Montpellier, sur une emprise en
extension, un tramway classique,
moins cher que le tram-train,
emprunte nos lignes. Dans certains
cas, des cessions d’emprises permet-
tent le développement de transports
collectifs, notamment à Valenciennes
où le tramway a emprunté une
ancienne ligne du réseau ferroviaire
qui était utilisée pour le fret.

Ensuite vient le réseau classique,
avec des modernisations
importantes: à Marseille-Aix, Cannes-
Grasse, typiquement périurbain, mais
aussi à Toulouse-Colomiers, intégré
dans le système de transports collec-
tifs de l’agglomération toulousaine, et
puis des opérations plus modestes
autour de la Rochelle.

Evidemment, RFF possède des
emprises qui ne correspondent plus
vraiment aux caractéristiques du trafic
actuel soit qu’elles soient surdimen-
sionnées par rapport à l’existence du
trafic de fret d’aujourd’hui, ou alors
parce que le développement néces-
site d’autres emprises que celles exis-
tant aujourd’hui, notamment dans les
villes ou à proximité des villes. RFF est
tout à fait ouvert à la discussion avec
les collectivités afin de favoriser un
nouveau tissage urbain. Dans un
certain nombre de villes, la coupure
générée par l’emprise ferroviaire dans
le tissu urbain est importante et
nécessite souvent un travail de cou-
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très fin à la grande vitesse revisitée,
toutes les options sont possibles. Il ne
faut surtout pas s’enfermer dans une
guerre de religion. C’est en fonction
des besoins, de la volonté politique,
de l’efficacité de l’euro public qu’il
faut apporter la bonne solution au
problème posé. C’est la notion des
espaces, chère à Bernard Soulage. Je
lui emprunterai d’ailleurs une
réflexion. Il explique en effet qu’au-
jourd’hui, en France, la SNCF est le
porteur du ferroviaire (métro sur rails
ou sur pneus, TER et TGV) et qu’il
existe ensuite des espaces au milieu. Il
est vrai que le tram-train comble l’es-
pace entre le métro et le TER lourd, et
entre le TER d’aujourd’hui et le TGV,
Derrière cette réflexion se profilent
des modes de gouvernance différents.
Ce sont autant de thématiques nou-
velles qui, à mon avis, sont tout à fait
intéressantes.

Je terminerai par les gares périur-
baines que le GART a proposé d’appe-
ler «les gares de la vie quotidienne».
Utiliser cette expression implique
d’être conscient que des milliers et
des milliers de personnes passent par
ces gares. Dès lors, la notion de crèche
est formidable. Bien sûr il ne faut pas
être sexiste, peu importe le parent qui
amène les enfants, mais l’idée de
déposer son enfant à la crèche et de le
reprendre le soir fait sens, Il y a une
utilité sociale derrière cette notion. Il
vaut mieux que la crèche soit située à
la gare, plutôt que d’aller courir à l’au-
tre bout de la ville pour y aller cher-
cher ses enfants. Ces gares-là ont une
notion de service. Elles sont d’abord

pratiques. Il faut bien sûr assumer les
flux. Mais ce sont des gares pratiques,
où on passe facilement des quais à la
ville et de la ville aux quais. On y
trouve des services de la vie quoti-
dienne, elles sont excessivement
exemplaires en matière de dévelop-
pement durable. Certaines ont déjà vu
le jour dans le monde du TER, comme
en Alsace à Niederbronn-Les-Bains. La
gare, qui est construite en matériaux
complètement écologiques, est auto-
suffisante. On trouve sa transposition
en Ile-de-France à Achères où la gare
va créer plus de courant qu’elle n’en
consomme.

Il faudra multiplier ce type de
modèles sources d’intermodalité et
de réseau, Ces gares ne sont pas des
gares dominantes, mais des gares qui
ne valent que parce qu’elles font par-
tie de réseaux. C’est un peu le concept
de l’intégration que Bernard Soulage a
repris ; la gare siège est la gare domi-
nante : Toulouse-Matabiau, Lyon-
Part-Dieu,… Elles sont nécessaires
mais à côté les gares périurbaines font
partie d’un réseau. Elles fonctionnent
en interaction avec d’autres et consti-
tuent des réseaux de gares. La SNCF, à
travers Gares et Connexions, est bien
sûr tout à fait intéressée par leur
développement, Elles font partie inté-
grante et de notre patrimoine et de
notre avenir. Merci

Brigitte Bariol
Merci monsieur Farandou. Monsieur
Jean-Louis Rohou vous représentez
RFF. Il a beaucoup été question de
foncier tout au long de la journée.
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développement, nous essayons de le
mener en partenariat avec les collecti-
vités intéressées De manière générale,
la question de l’enjeu financier est une
question parmi d’autres, mais elle n’est
pas un obstacle au développement du
projet. Donc je crois qu’on est capable
de s’adapter d’abord en fonction du
projet. On ne va pas libérer des terrains
actuellement voués aux services
publics, de la même façon dans le cas
d’un projet d’urbanisation ou d’espace
vert. RFF est ouvert au dialogue.

Quant à cet aspect de répartition
domaniale entre RFF et la SNCF, cela
fera bientôt trois ans qu’elle est arrê-
tée. Aujourd’hui chacun sait ce qui
appartient à l’autre. Certaines choses
se font ensemble. Bien souvent
d’ailleurs en matière immobilière l’ap-
proche est commune, Dans le cas des
schémas ferroviaires dans les villes.
Une concertation RFF-SNCF avec la
Fédération des maires des villes
moyennes, a été initiée. Les solutions
développées par le groupe de travail
permettent des avancées transposa-
bles à l’ensemble des collectivités.

Brigitte Bariol
Merci monsieur Rohou. Un intervenant
de notre colloque a proposé d’élaborer
un schéma directeur du patrimoine ferro-
viaire. RFF peut-elle y répondre ou restez
vous plutôt sur une logique de discussion
au cas par cas?

Jean-Louis Rohou
Je ne parlerai pas d’un schéma, mais
de schémas directeurs de patrimoine
ferroviaire, dont un certain nombre

sont en cours d’élaboration avec la
SNCF. Il s’agit ainsi de prendre en
compte l’ensemble des domaines
ferroviaires et même au-delà. Parce
qu’effectivement les choses sont un
peu compliquées pour s’y retrouver
dans les gares, il faut vraiment savoir
comment gérer les choses. On peut
sans doute juger que l’évolution est
trop lente, mais ces schémas direc-
teurs sont vraiment entrepris par RFF
et par la SNCF, dans le but d’identifier
ce qui est nécessaire à leurs activités,
ce qui est nécessaire au maintien et
au développement de ces activités, et
ce qui peut être effectivement mis au
service d’autres projets, notamment
des projets avec les collectivités.

Bernard Soulage
Ces schémas répondent à une logique
politique, c’est-à-dire à des consignes
données à RFF, et à une société ad
hoc mise en place pour vendre le
patrimoine de RFF. Il existe d’ailleurs
une position gouvernementale affir-
mée sur la valorisation du patrimoine
de RFF. C’est un choix politique, criti-
quable ou non, mais RFF a des
contraintes, en premier lieu finan-
cières, sur la gestion de son patrimoine
foncier. Je le conteste fortement,
mais on peut aussi le justifier.

En tout cas disons-le clairement :
RFF a eu des consignes précises, avec
des outils constitués dans ce sens,
sans oublier le fameux article 4 pour
le financement des infrastructures.
C’est toutefois essentiel d’avoir ce
cadre politique, et je pense qu’il doit
être intégré dans le débat politique,
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ture. Notre optique n’est pas de nous
mettre à la place de ceux qui décident,
mais de les accompagner. En tant que
gestionnaire d’infrastructure, nous
devons aussi souligner les contraintes.
Le système ferroviaire est peut-être
simple en apparence, mais il est en
fait extrêmement contraint.

Par exemple il n’est pas toujours
bien compris qu’on ait besoin d’instal-
lations pour le garage des rames. On
développe beaucoup le périurbain,
mais à un moment il faut garer les
rames, en dehors des heures de
pointe. Il faut donc préserver des fais-
ceaux, ce qui prend de la place et n’est
pas toujours très joli. A cela s’ajoute
également la question de la mainte-
nance des infrastructures. Si on veut
pouvoir remplacer, même la nuit, un

certain nombre d’appareils de voies
ou de rails, il faut des bases travaux
proches afin de diminuer la durée des
travaux. Ces espaces doivent donc
être aussi conservés.

RFF est chargé du service public fer-
roviaire, des infrastructures et de leur
utilisation. Il lui faut donc adapter sa
politique de cession domaniale en
fonction des projets et des collectivi-
tés. Effectivement ce n’est pas gratuit,
même si, quand on est éloigné du
cœur des villes, la question financière
n’est peut-être pas un enjeu impor-
tant, y compris de notre point de vue.

La valeur du terrain ferroviaire est-
elle véritablement un obstacle au
montage d’un projet urbain? Je n’en
suis pas totalement convaincu. Pour
chaque projet d’urbanisation ou de
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parfaitement organisée, en ce sens
que vous avez une galerie commer-
ciale identifiée d’un côté et de l’autre,
un espace dédié au voyage avec de
l’information, pour le service du voya-
geur. Je crois qu’il faut faire très
attention dans le réaménagement
des gares à bien séparer ces deux
fonctions, et si nécessaire, à donner la
priorité à la fonction commerciale.

En ce qui concerne le niveau de tari-
fication des services périurbains ou des
liaisons entre une grande agglomé-
ration et les petites villes voisines, nous
pensons que la tarification ne doit pas
être trop basse. En général les asso-
ciations de consommateurs réclament
des tarifs plus bas que ce qu’on leur
propose, A la FNAUT, nous pensons
dans ce cas particulier qu’il faut être
très prudent et ne pas proposer des
tarifications trop basses. Pourquoi?

L’automobiliste qui abandonne
aujourd’hui sa voiture pour prendre
le train trouve un avantage financier
considérable. Par conséquent il n’est
pas nécessaire pour l’attirer de lui
proposer une tarification particuliè-
rement avantageuse puisqu’il trouve
déjà l’avantage financier dans le
simple transfert modal. Par contre, le
développement d’une tarification
trop basse est dangereux. Nous
sommes tous à la FNAUT des élèves
d’Alfred Sauvy, qui ’est notre maître à
penser. Dès les années 60, Alfred
Sauvy avait attiré l’attention sur le
danger des tarifications trop faibles
des transports. En prenant l’exemple
de Bruxelles, il avait alors constaté
que la tarification des transports

urbains était très faible et qu’elle inci-
tait les habitants à habiter en péri-
phérie et de plus en plus loin. Il existe
là un danger évident. En reprenant les
propos tenus par Bernard Soulage
aujourd’hui sur la tarification imbécile
de l’autocar dans une dizaine de
départements, où des trajets extrê-
mement longs sont proposés pour 1€
ou 2€, l’application d’une tarification
trop avantageuse contribue à favori-
ser l’allongement des distances, ce
qui vient contredire notre objectif de
recherche d’une ville dense.

Ainsi la FNAUT est hostile à toute
forme de gratuité des transports.
D’une manière générale nous pen-
sons que le transport doit se payer,
quel qu’il soit : train, autocar, auto-
mobile. Dans ce cas précis, nous pen-
sons qu’une des premières choses à
faire est de faire payer à l’automobi-
liste ce qu’il coûte vraiment à la collec-
tivité, en particulier pour les déplace-
ments entre les zones périurbaines et
les centres villes. Manifestement
l’automobile est sous-tarifée
aujourd’hui, avec toutes les consé-
quences néfastes que l’on connait.
C’est la raison pour laquelle nous
sommes favorables en particulier à la
taxe carbone à un niveau très supé-
rieur à celui proposé aujourd’hui.

Brigitte Bariol
Merci monsieur Sivardière. Une
question récurrente concerne la
coopération et la gouvernance, ainsi
que les moyens financiers. Le rapport
Keller prône l’instauration d’une ins-
tance de gouvernance adaptée à
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global sur l’utilisation du foncier
ferroviaire national. Cela reste un
enjeu politique majeur.

Brigitte Bariol
Monsieur Sivardière, vous avez parti-
cipé à l’ensemble de la journée. Par
rapport aux différentes interventions
et aux contributions des membres
de la table ronde, quelles sont vos
réactions ?

Jean Sivardière
Au cours de mon intervention ce
matin, je me suis placé du point de
vue de l’automobiliste qui aimerait
pouvoir prendre le train. J’ai rappelé
brièvement les qualités fondamen-
tales qu’attend l’usager du transport.
Au fond pour résumer, je dirais que
l’automobiliste qui souhaite prendre
le train attend une qualité suisse.

Si vous me le permettez, je vais
faire deux commentaires, l’un sur les
gares et l’autre sur le niveau de tarifi-
cation de ces services périurbain et
régionaux.

En ce qui concerne les gares, nous
avons bien sûr lu le rapport Keller.
Tout ce qui y est écrit sur l’intermoda-
lité est vraiment excellent et corres-
pond tout à fait aux attentes des usa-
gers. En ce qui concerne l’aménage-
ment des gares elles-mêmes et le rôle
qu’on veut leur faire jouer dans la ville,
nous sommes plus réticents pour la
raison suivante. Je crois qu’il faut faire
une distinction très claire entre la gare
elle-même et le quartier de la gare.
Que l’on cherche à densifier le quartier
de la gare, qu’il s’agisse d’une grande

gare, d’une petite gare ou d’une gare
moyenne, qu’on cherche à y dévelop-
per des activités, des services, cela
nous semble tout à fait intelligent. Ce
qui nous pose problème, c’est ce qui
est dit dans ce rapport sur l’utilisation
de la gare elle-même. Nous sommes
réticents parce qu’il nous semble
dangereux de vouloir, dans un volume
donné, dans une gare à l’accroissement
contraint, introduire des activités de
type commercial.

La gare doit rester un lieu ferro-
viaire. Quand on se rend dans une
gare, ce n’est pas pour consulter
Internet ou pour aller au café, mais
pour prendre le train. Or nous consta-
tons que les gares sont actuellement
très souvent encombrées, et qu’en
sus une très forte augmentation de la
clientèle dans les années à venir est
attendue. Par conséquent nous pen-
sons qu’il faut toujours donner la
priorité dans la gare elle-même à la
fonction ferroviaire. Si des fonctions
commerciales devaient y être intro-
duites, afin de faire en sorte que la
ville pénètre la gare, il faut le faire
avec beaucoup de prudence, et bien
séparer physiquement la zone com-
merciale et la zone ferroviaire.

Pour prendre une comparaison
avec de très grandes gares, je vous
citerai deux exemples. Quand vous
rentrez dans la nouvelle gare de
Berlin, vous avez l’impression de ren-
trer dans un centre commercial, et
vous cherchez les guichets qui ne sont
pas faciles à trouver. A l’inverse, si
vous allez à Cordoue en Espagne,
vous constaterez que la gare est
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pour les petites. La Région Rhônes-
Alpes, au sein de laquelle j’occupe la
fonction de vice-Président, est peut
être celle qui met le plus d’argent
notamment dans les gares périur-
baines Pour autant je ne préside
jamais un comité de pilotage de
gare. Je considère que la personne la
plus légitime pour le faire est celle
qui a la compétence urbaine dans le
secteur. Dans le cas d’une agglomé-
ration par exemple – ce que je sou-
haite d’ailleurs – qui a pris la compé-
tence adéquate, il s’agit alors du pré-
sident de l’intercommunalité ou son
représentant, Pour une ville, il doit
s’agir du maire, qui est l’acteur cen-
tral, même si la Région est là pour
l’accompagner. Fondamentalement
je pense que la vraie légitimité est du
côté de l’élu qui a la compétence
d’urbanisme, souvent de la voirie, et
qui peut donc intervenir à ce titre.

La question du financement, est
très complexe car les règles n’existent
pas. J’attendrais donc de la part d’un
Etat acteur, qu’il les fixe. Personne ne
sait aujourd’hui en France qui pos-
sède la compétence «gare». RFF en a
un bout avec les quais et finance à ce
titre 25% des opérations qui y sont
liées. Pour le reste du financement,
une quête est réalisée auprès d’au-
tres partenaires, au cas par cas : asso-
ciation de PMR, la ville aggloméra-
tion…. Ensuite, la SNCF qui s’était
totalement retirée, pour des raisons
politiques et stratégiques, remet
aujourd’hui un peu d’argent, d’abord
sur les grandes gares, mais aussi peut-
être sur les moyennes parce qu’elle

en voit l’intérêt. Parfois, l’Etat met
aussi, dans certaines Régions comme
en Rhône-Alpes, la main au porte-
monnaie par le biais des contrats de
projet. Mais de manière générale, il
n’y a aucune clarté malgré les grands
débats sur la décentralisation. Dans
ce cadre, si la clause de compétence
générale est supprimée, il n’y aura
plus d’argent pour les gares. Les
Régions, investissant dans ce
domaine sans en voir la compétence
pourrait d’ailleurs introduire un
recours devant un tribunal pour ce
motif. Le problème essentiel résulte
du fait que les propriétaires patrimo-
niaux ont complètement lâché ce
patrimoine, que ce soit l’Etat, RFF ou
la SNCF, et que l’on navigue en eaux
troubles en essayant de faire interve-
nir des acteurs qui ne sont pas tou-
jours compétents

Jean-Pierre Farandou
Que l’on parle de gouvernance ou de
financement, je crois que le mot-clé
est transparence. Bernard Soulage
parle de clarté. Il s’agit donc de trans-
parence, car rien ne se perd ni se
crée. Je pense qu’il existe une péda-
gogie logique : le financeur c’est le
transporteur. C’est une vérité peu
connue qui mérite d’être répandue.
Les Régions paient ainsi deux fois :
quand elles financent une gare, mais
aussi en tant qu’autorités organisa-
trices finançant le TER, sur le compte
transporteur. En fait c’est l’autorité
organisatrice de transport qui
finance la gare. Dès lors cela renvoie
à la gouvernance. Il est évident
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chaque contexte pilotée par les res-
ponsables d’agglomération pour les
grandes gares, et par les Régions
pour les gares périurbaines. Quel est
le point de vue du GART sur cette
proposition ? Par ailleurs, les res-
sources à mobiliser s’annoncent ver-
tigineuses comme en témoignent les
800 millions d’euros sur 20 ans avan-
cés par le rapport Keller. Messieurs
Soulage et Farandou, quelles sources
de financement voyez-vous ?

Bernard Soulage
Avant de répondre à ces deux ques-
tions, je voudrais revenir sur ce qu’a
dit Jean Sivardière à propos de l’équi-
libre entre services marchands, ou
publics d’ailleurs, en tout cas entre
services ferroviaires et non ferro-
viaires. Je ne suis pas d’accord avec
lui sur deux aspects. Dans le cas de la
gare Part Dieu à Lyon et de son
ouverture aux fonctions commer-
ciales, je suis tout à fait d’accord
pour un réaménagement visant à
supprimer la moitié des surfaces
commerciales afin que les usagers
puissent circuler normalement. La
SNCF l’a entendu et ce projet devrait
se faire. A l’inverse, j’aime beaucoup
la gare Euralille à Lille. Il faut être
cohérent. Si nous voulons des formes
urbaines concentrées, il faut alors
vraiment prendre le risque de faire
de la multifonctionnalité. Je ne veux
pas reprendre tous les débats d’ar-
chitecture autour du fonctionna-
lisme ou du non fonctionnalisme,
mais en tout cas, je trouve person-
nellement que le modèle d’Euralille,

qui est un peu aussi le modèle de
Berlin, est plutôt un bon modèle. La
gare a trouvé sa place au cœur de
ville. On y entre par une galerie mar-
chande, certes, mais la gare existe.
En tout cas ce débat mériterait d’être
poussé sur les grandes gares. Dans
les gares moyennes que nous évo-
quons aujourd’hui, il faut y remettre
du service et en faire le cœur de la
ville. Nous n’avons malheureuse-
ment pas de problème de circulation
dans les gares de Bourgoin, de
Vienne, de Voiron,... Les vraies gares
périurbaines qui font l’objet de ce
colloque sont désertes, et à certaines
heures elles ne sont pas accueil-
lantes. Pour en avoir discuté avec
Jean-Paul Huchon, président de la
Région Ile-de-France, la question de
la sécurité, du bien-être des gens
dans les gares, de la promotion de
lieux lumineux et chaleureux est cen-
trale. La présence de services, y com-
pris en dehors de la période de
pointe de 7h30-8h30 le matin et de
18h-19h, est essentielle. Alors Jean
(Sivardière), si tu voulais parler des
grandes gares, auquel cas le débat
mérite d’être lancé, je suis très favo-
rable à l’ouverture des gares périur-
baines à des fonctions de vie quoti-
dienne. Par ailleurs, dans certaines
gares le maintien du service ferro-
viaire passe par l’offre d’autres ser-
vices, notamment du point de vue de
l’équilibre économique.

En ce qui concerne les deux ques-
tions posées et notamment la gou-
vernance, je crois que ce qui s’est dit
pour les grandes gares vaut aussi
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d’autant que cet espace périurbain
est relativement méconnu et mal
organisé. Lorsque qu’une véritable
intercommunalité existe, les choses
fonctionnent bien. En ma qualité de
président de la FNAU, je dois dire que
notre réseau riche de 52 agences
d’urbanisme fait de nous en quelque
sorte une mini DATAR autour des
grandes agglomérations. A travers les
observatoires de la mobilité, les pro-
grammes locaux de l’habitat, tout ce
qui touche la mise en œuvre des
plans de déplacement urbain, nous
disposons d’une source d’étude,
d’analyse, de comparaison et de mise
en forme d’informations au service
de la réflexion des élus. Dans les
grandes agglomérations structurées,
le conseil de développement - devenu
à Nancy le conseil de développement
durable - constitue aussi un acteur
important. Il est donc important que
tout le monde dispose en temps réel
des informations pour pouvoir tra-
vailler de manière cohérente. Ce qui
veut dire que la réintroduction du
secteur périurbain dans le débat est
aujourd’hui une urgence sociale.

Monsieur Soulage a eu raison de
dire que l’enjeu du périurbain est
important, mais il concerne aussi des
gares plus modestes dans des préfec-
tures de 20000 ou 30000 habitants,
qui sont quelquefois peu amènes,
peu agréables, peu sécures, et dans
lesquelles se posent aussi des pro-
blèmes d’accessibilité. Lorsque l’on
dit que l’homme, la famille, les
enfants sont au cœur du transport,
cela veut dire que les conditions d’ac-

cessibilité et les conditions d’usage de
ces espaces – peu importe à qui ils
appartiennent – sont des espaces de
service public et des lieux de rencon-
tre. Le travail que je conduis actuelle-
ment avec l’association des maires
des grandes villes, avec Gares et
Connexions, avec Jean-Marie
Duthilleul, qui a un savoir et un très
grand talent sur le monde péri-ferré,
montre aujourd’hui que le problème
est global.

Il est d’abord culturel. Le monde de
la ville connaît mal le monde ferré, et
le monde ferré connaît très mal le
monde de la ville. Nous avons besoin
de faire entrer la gare dans la ville, et
de faire entrer la ville dans la gare. Il
convient pour cela que nous ayons
connaissance d’un certain nombre de
phénomènes, de notions techniques,
financières, de développement de la
gare et de ses services. La SNCF et RFF
ne peuvent pas plus longtemps igno-
rer ce qui se passe autour d’eux, que
ce soit dans une gare de grande ville,
que ce soit dans une gare périur-
baine. Nous partageons des ambi-
tions légitimes dans une logique
éthique et de responsabilités, même
si elles ne sont pas clairement défi-
nies. Il est obligatoire que la compé-
tence ferrée soit demain adaptée aux
Régions ou étendue en fonction de
l’usage qui en est fait. Il faut que ce
sujet soit clarifié. J’entends donc que
nous partagions ici aujourd’hui la
même préoccupation.

II faut donc imaginer une structure
pérenne de gouvernance qui réunisse
autour de la table, de manière institu-
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qu’une Région, comme une agglomé-
ration, doit participer à la gouver-
nance, dans le choix des projets de
gare à rénover en posant les bonnes
questions : pourquoi, pour quoi faire,
avec quel niveau d’ambition, à quel
coût, et qui va se mettre d’accord
pour payer la facture ? Aujourd’hui il
règne une telle opacité, qui fait que
tel ou tel peut se sentir léser par les
processus ou être mis à une place
désagréable. Donc je crois qu’il faut
d’abord faire de la pédagogie sur
cette règle de base : c’est le transpor-
teur qui paie l’essentiel de l’investis-
sement et du fonctionnement de la
gare. Les payeurs doivent donc déci-
der et fixer ensemble le niveau d’am-
bition. Ces sujets sont devant nous,
comme en témoigne d’ailleurs mon-
sieur Rossinot qui anime actuelle-
ment avec l’Amgvf et la FNAU un
groupe de travail dans la continuité
du rapport Keller. Il faut remercier
madame Keller d’avoir mis ces sujets
sur la table. Ils sont désormais
ouverts et il convient que toutes les
parties prenantes aillent ensemble
au bout de ce travail de transpa-
rence, de gouvernance et de décision
commune pour une ambition renou-
velée des gares.

Brigitte Bariol
Merci monsieur Farandou.
Justement, André Rossinot, prési-
dent de la FNAU va clôturer cette
journée placée sous les auspices des
cultures partagées entre urbanisme,
transport et plaçant les usagers au
cœur de ces politiques.

André Rossinot
Bonsoir à toutes et à tous. Je note
avec plaisir que le débat, initié
aujourd’hui entre le GART, la
Fédération nationale des agences
d’urbanisme et la FNAUT, rassemble
des gens qui ont envie de travailler
ensemble.

La première constatation que je
voudrais faire aujourd’hui est qu’il
faut sortir des limites traditionnelles
dans lesquelles les acteurs se sont
enfermés. Si on veut imaginer des
parcours adaptés aux besoins des
étudiants, des actifs ou des loisirs,
c’est la personne qui est au cœur du
débat. Cette personne vit dans des
parties différentes de notre territoire.
Elle vit beaucoup en ville, mais aussi
dans les espaces périurbains qui abri-
taient en 2006 13,4 millions d’habi-
tants, soit 22% de la population de la
France métropolitaine. De 1999 à
2006, la population de ces territoires
périurbains a crû trois fois plus vite -
1,2% contre 0,4%– que la moyenne
nationale. La desserte de ces espaces
est devenue un élément majeur et le
rapport au territoire, à l’emploi, à
l’habitat, est relié au débat entre train
ou voiture, parce que beaucoup des
femmes et des hommes qui habitent
dans ces territoires périurbains utili-
sent majoritairement la voiture pour
se déplacer. En 1999, 80% des actifs
habitant le périurbain utilisaient leur
voiture pour se rendre à leur travail,
alors que la moyenne nationale est de
deux sur trois.

A l’heure du développement dura-
ble, cette situation pose question
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l’étalement urbain. Cette vision ren-
voie au Grenelle de l’environnement
et nécessite une évolution des cul-
tures et des lignes de force. Nous plai-
dons donc pour que les documents
d’urbanisme, en particulier les SCoT,
intègrent systématiquement les pos-
sibilités de desserte ferroviaire des
zones périurbaines, de densification
de l’habitat et des activités autour des
gares. Il convient aussi de travailler à
des conditions d’exploitation effi-
caces des gares intéressant le maté-
riel roulant, la fréquence des des-
sertes, la tarification, le rabattement
sur les gares, et donc permettant de
trouver des formes de gouvernance
nouvelles. Plus nous serons nom-
breux à parler ce langage, plus nous
serons vigilants dans les plans de
déplacement urbain des grandes
agglomérations, mieux nous travaille-
rons entre collectivités, aggloméra-
tions, et aussi Régions.

Le niveau de l’agglomération est
pour moi le niveau pertinent pour
travailler sur ces questions. Si on

veut travailler sur les communes
suburbaines, il faut que les agglo-
mérations aient le maximum de
compétences dans les domaines
des transports et des plans de
déplacement urbain. Cette condi-
tion rend le plan de partenariat
beaucoup plus légitime.

Je vous donne rendez-vous à la fin
du premier semestre 2010 à l’occa-
sion du colloque de restitution et de
mise en débat des réflexions portées
par le groupe de travail FNAU,
AMGVF, SNCF. Les nouveaux exécu-
tifs régionaux étant mis en place,
nous serons peut être davantage en
mesure d’identifier la direction à
prendre et d’organiser les partena-
riats. En tout cas j’ai senti une volonté
très forte de la part du président de la
SNCF, Guillaume Pépy, et de la direc-
trice «Gare et connexions», Sophie
Boissard, d’avancer et de trouver une
ligne de partage à la fois sympa-
thique, mais efficace et surtout très
utile dans nos agglomérations,
grandes ou petites.
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tionnelle, la SNCF, RFF et les élus, au
premier rang desquels si possible les
communautés urbaines ou les com-
munautés d’agglomération, mais en
tout cas les élus qui ont la charge du
plan de déplacement urbain et de
l’aménagement autour de la gare. Ces
conseils de gouvernance sur lesquels
nous travaillons pour identifier, avec
la RFF et avec la SNCF, une sorte de
modèle, doivent répondre à un cer-
tain nombre de valeurs de projet et
de méthodes de travail. On doit tra-
vailler à livre ouvert. La SNCF et RFF
ne constituent plus un monde secret.
Le rapport Keller et les évolutions de
la demande font montre d’ailleurs
d’une pression très forte de l’opinion,
pour que dans le cadre du plan de
déplacement périurbain, des gares
périurbaines, des étoiles, tout le
monde soit au cœur de l’information,
du suivi, et d’une nouvelle façon de
travailler et de réfléchir. Ainsi
quelque part la SNCF et RFF devien-
nent des acteurs du développement
durable. On assiste à un changement
de culture important, auquel les élus
doivent aussi venir.

Ces conseils de gouvernance sont
ainsi amenés à traiter deux sujets, à
commencer par l’intermodalité, l’ac-
cès à la gare, la sortie de gare, les pro-
blèmes de transport. Ils devront aussi
travailler à moyen terme sur des pro-
jets d’aménagement urbain, car la
place de la gare dans la ville constitue
un atout pour la SNCF. Si la SNCF et
les élus ne gèrent pas positivement ce
partenariat, ils perdront des parts
d’influence, des parts de marché et

des parts d’attractivité. Le groupe de
travail, que j’anime sur cette question
de gouvernance, organisera en 2010
un colloque où nous pourrions dres-
ser un état des lieux et formuler des
recommandations.

Les gares périurbaines méritent un
coup de projecteur particulier. Elles
sont de véritables lieux de mixité
sociale. Les transporteurs doivent en
prendre conscience et devenir des
agents de cette mixité sociale, sentir
la diversité des publics transportés et
développer la capacité d’accueil
adaptée. A Nancy, nous partageons
déjà cette vision des choses avec le
réaménagement de quinze kilomè-
tres de la ligne Vittel-Merrey, qui,
seront rendus, en partenariat avec la
Région, accessibles avec une carte
unique valable également pour les
transports urbains.

Une gare périurbaine doit être une
gare attractive offrant la possibilité de
laisser en sécurité sa voiture, de faire
du covoiturage pour y venir, d’arriver
en cœur de ville et d’avoir des corres-
pondances. Elle doit permettre la
rencontre des différentes formes de
transports. Il reste du chemin à par-
courir pour parvenir à ce modèle
positif et attractif mais les choses
semblent aller dans le bon sens. Une
déclaration commune à la FNAUT, le
GART et la FNAU sera présentée en
conférence presse dans quelques
instants. Elle plaidera pour une meil-
leure prise en compte des réseaux
ferroviaires dans l’aménagement et la
structuration des zones périurbaines
comme instrument de lutte contre
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